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1843,

‘Maitre Henry Lappare, and his colleague, notariespublie,
“on the twenty-first day of January, one thousand eight
“hundred and forty-three, between EUsTACHE Goguer,of
‘the parish of St. Laurent, yeoman, and Dame Ursule
Crevier, his wife, by him duly authorised to the effect of

“the said deed, of the one part ; and ANDRE OUIMET, ad-
‘vocate, ofthe city of Montreal, esquire, ofthe other part ;—
‘being a sale by the said Fustache Goguet, an |! the said
Dame Ursule Crevier, his wife, duly authorised, to the said
André Ouimet ; ““ of a piece of land covered with wooil,
en bots debout, situated at the Isle Jésus, parish of st.
Martin, containing three quarters of am arpentin front, by
‘eighteen arpents in depth, more orless ; ‘bounded in front
by the king’s ro.d, in rear by Jean Baptiste Prevost, or
his representatives, on one side by Dominique Legault dit

‘Deslaurier, and on the other si-le by the heirs Gougeon—
“without buildings thereon erected ;* and possessed the said
tpiece of land, by thesaid Eustache Goguet and Dame Ur.
sule Crevier, his wife, as proprietors, during the three years
ast preceding the date of the said deed of sale, and from
thence hitherto by the said André Ouimet, alvo as proprie-
tor.
And -all persons who may have or claim to have any

privilege or hypothéque under any title, or by any means
“whatsoever, in or upon the said piece of land, immediately
‘previous to; and at the time the same was acquired by the
said André Onimet. esquire, are hereby notified that appli-
cation will be made to the court, on the NINETEENTH day
of June next, for a sentence or judgment ofconfirmation ;
-and they are hereby required to signify in writing their op-
positions, andfyle the same in the office of the said protho-
notary, eight days at least before that day; iin default of
which they will be for ever precluded fiomtlre right of
‘doing so.

Prothonotary’s Office;
Montreal, 6th February, 1848.
[First published 9th-Fébruaïy, 1843.)
 

Provioceof Canada, | Co de neue
District of Muntéeal. f IN THEKING'S BENCH.
No. 451.

Ex parte—MxUritE GuvGrôN. |
PUBLIC NOTICE js ‘hereby given, that

there has been lodged in the office of the
prothouotaryof the:Court of King’s Bench, of aud for the
district of Montreal, a de. d made and executed before Mtre
-J. A, Labadie, and biscolleugue, notaries public, on the fourth
«day of November, one thousand eight hundred and forty, bes
tween STANLEY Bae, residivg at the Côte à Barron, near
‘the city of Montreal, esquire, of the one part ; and MAURICE
“GouGEON,Tesiding at the Côte St, Pierre, parish of Montreal,
‘yeoman, df the other part ;—heing a sale by 1be said Stanley
-Bagg to the said Maurice Gougeon, ** of a farm situate and
‘beiug in the said parisb of Montreal, containing three ar-
ipents and ‘more, if itmay be‘fuund, in front, by forty arpents
anore-or lessin depth ; bounded in front by the Lake St,
Pierre, in rear by the road of St. Luc, on one side to the

north east, by Charles and Fraiçois Sénécal Or their repre-
-sentatives, -aud. on. the other side to tbe south west by
Charles Iseduc— with two houses, two barns, and other buikl-
jugs thereon erected ; > and possessed the said farm, by ove
named William Gauld and by the said Stanley Bagg, as proprie-
tors, during thre three years last preceding the date of the said
-deed of sale, and from thence hitherto, by the said Maurice
Gougeon, also as proprietor.

And all persons who may have or claim to have any privi-
lege or hypothèque noder any title or by any means what-
soever in or-upon the said farm, immediately previous te aud
at the time the sam: wus acquired by the said Maurice
“Gougeon, are hereby notified, that application will be made
to the'Court, on the NiNETEENTH day of JUNE next, for a
‘sentence or judgment of coufirmation; and they are berebS
required to signify in writing their. oppositions, aud fyle the
same in the office of the said prothonotary, eight days at least
before that day ; in default of which they will be for ever pre-
cluded from the-right of doing so. :

MONK & MORROGH, P. K. B.
Prothouotaries’ Office,

Montreal, 6th February, 4843.-
(First published 16th February, 1843
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Province of Canada,
PD istrict 2Montreal. § IN THE KING'S BENCH.
No.442. Co

Expurte—GOTTLIEB REINHARDNT.
PÇEL1C NOTICE is hereby given, that there has
JL been lodgedinthe office of the prothonutary of the
court ofking’s bench,of and for the district of Montreal,
a deed made andexecuted before Mtre. J. Belle, and his
colleague, notaries public, on the twenty fitth day of
October, one thousand eight hundred and forty two,
between Tuomss Dav, resilling in thie city of Montreal,
butcher, of the one part ; and GorTLIES REINHARDT,
of the same place, also butcher, of the other
part ; —being asale by the said Thomas Day to the said
Gotlieb Reinhardt,ot * an emplacement orlot of ground
situate, lying and being in the Quebec suburbs of the
said city, containing about forty five feet in front by
-eighty‘feet in*deptir3 boühded in. front by Lagauche-
tière street, in the rear by MP. Henry Jackson, repre-
eenting the estate of William Galt, on one side by Mr,
James Galt, and on.the other aide by -one Lacombe—
with a onestory wooden house, ard other buildings
thereon erected ;’ and pessessed the said emplacement
orlot of land by Godlope Idler, Alpheus Kimpton and
the said Thomas Day, as proprietors, during the, three
years last preceding thedate of the snid deed of sale,
and from thence hitherto by the said Gettlieb Reinhardt,
also as proprietor,
And all persons who mayhave. or claim to have any

privilege or bypothéqueunder any title or by any means
whatsoever in or upon.the said emplacement or lot, of
land, immediatelyprevious teand at the time the same
was acquired by the said Gottlieb Reinhardt, are hereby
notified, that application will be made to the court, on the
Frpru day of APRIL next, for a sentence or judgment
ofjconfirmation, and they are herebyrequired to’ signify
ip writing their oppositions, and file thesame in the
dfice of the said prothonotarys sightdays at least befure
ti at day, in detaalt ofw ich they will befor everpre-
udedfrom the rightof doing so. 1e 11°

8 MONK€ MORROGH,P. K. B.
Prothonotary’s Office, | 1141 1 ;

Montreal, 24th November,1842.
First published lotDocohber,1842.) , (ch)
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ABSENT DEBTORS.

MONTREAL.

Province of Capnadn, 1
District of Montreal. | COURT OF KING'S BENCH.
Wednesday, the twelfth day of October, ove thousand eight

‘ buudred and forty-two.
Present : ;

Tue Hovorable Chief Justice VALLIRREs DE ST. REAL,
. : Mr. Justice RoLLAN»,
“ 6

<e «

FRANCOIS XAVIER IMBAULT, ofthe parish of Ste. Ge.
neviève, in the district of Montreal, labourer;
Louis Imbault, of the same place, in the said dis-
trict, tabourer ; Charles Imbault, of the same place,
in the said district, labourer;. Pierre Imbault, also
of the same place, in the said district, traveller ;
Augustio Berlinguet, of the parish of Vaudreuil, in
the said district, yeoman, as having married Clo-

.wife, by him duly authorised to theeffects thereof ;
Benjamin Boulne, of the township of Greenville,
in the district of Montreal, labourer, as having
married Esther Imbault, and the said Esther Im-
bault, his wife, by him duly authorised to the effect
thereof ; and Charles Cadieux, of Brockville, in
that part of the province of Canada, heretofore
called Upper Canada, labourer, as having married
Euphemie Imbault, and the said Enphemie [mbauit,
Lis wife, by him duly authorised to the effects
thereof

’ Plaintiffs ;
: YR...

WILLIAM BROWN BRADLEY, of the parish.of St. Lau-
rent, in the district of Montreal, yeoman, and
Christiana Lacosse, his wife, :

Defendants,
No. 1782. . … ; . sry

od + > °

A I' is ordered, on motion of Messieurs Oui-
met and Sicotte, of counsel for the plain-

tiffs, that inasmuch as it appears by the return of the She-
riff to the Writ of Summons in this cause issued, that the
defendants conld not be found in this- district, whereby he
could not serve the said writ of summons upon the said de-
fendants, and whereasit appears by the affidavit of the

district, order that the defendants be notified, by two adver-
tisements to be published in the Quebec and Montreal Ga-
gettes, to appear before this court, to answer the suit and
demand ofthe plaintiffs within two-months, and that upon
their neglect to appear and answer the said suit and demand
within.the period aforesaid, the plaintiffs may be permitted
to proceed to trial and judgment, as in a case by default,

By the Court, Co
MONK & MORROGH, P. K. B,

Province of Canada,
Inferior District of Montreal, DISTRICT COURT,

. Wednesday, the 15th day of March, 1843.
SARAH BURROWS, of the city of Montreal, in the dis-

trict of Montreal, widow of the late William Ste-
-phens, in his lifetimeof Moutreal aforesaid, carter
and contractor,

 

Lome * Plaintiff ;
vs. ;

GEORGE STEPHENS, of Rathéwan, in the countyof
Westmeath, in Ireland, labourer, father and heir-
at-law of the late Wiliam Stephens, and Joha Ste-
phens, of Montreal, formerly gentleman, now
carter, :

Defendants.
"JHE Court orders, that inasmuchas it ap-
pears by the return to the Writ issuedin

this cause, that the said Geoige Stephens cannot he found
in the district of Montreal, and whereas the said George
Stephens hath real estate in this province, that the said
George Stephens be notified, by two advertisements to be
published in the Quebec and Montreal Gazettes, to appear
and answer to the writ and demand of the plaintiff within
two months afterthe first of such advertisements,

W. H, BREHAUT,
. C. D.C.
 

Province of Canada,
District of Montreal. | COURT OF KING'S BENCH
Friday, the seventeenth day of February, one thousand

eight hundred and forty-three years.
Present:

The Honorable Mr, Chief J ustice VALLIERES DE ST. REAL,
. “ « ... Mr. Justice RoLLaND,

e «6

ce Co ; cc Dar.

JOSEPH VALLEE,senior, merchant, of the city of Mont-
real, in the county and district of Montreal ; and

. LOUIS HYPOLITE LAFONT'AINE,esquire, ad-
vocate, of the sameplace, both of them executors

; Of the testament or declaration of the last will of
the late Guillaume Jacques Vallée, in his lifetime
physician and surgeon, of the same place,

. + Plaintiffs
00 V8e . -

CYRILE HECTOR OCTAVE COTE’, physiciam,of Napier-
ville, in the parish of Saint Cyprien, in the said
district, .

Defendant;
. Co and Lee

AUGUSTUS REGNIER, farmer, of the parish of L'Acadie,
in the said district; and JEAN BAPTISTE
FRANCHERE, watchmaker, of the said city of
Montreal, :

No. 2024. | .

THE court, on motion of Mr. Berthelot,
counsel for the plaintiffs, inasmuch as it

appears by the returnof the Sheriff to the Writ issued in this
cause, that the defendant no longer resides in this province,
and that he has no domicile therein, and that hecannot be
found in this district, orders that the defendant be notified
by two advertisements, to be published in both languages in
the Gazettes of Quebec and of Montreal, to appear in this

 colrt, to answer to the demand of the said plaintiffs, within

Tiers.saisis. tisements, andthet upon, the pars of the defendant to

thilde Imbault, and the said Clothilde Imbault, his |

‘twomonthsafter the publication of the first of these adver |

bailiff that the defendants are possessed of rual estate in this |

 

appear and answer to the said demand within the above-
mentioned period, it be permitted to-the plaintiffs teproceed.
to judgment,asina.case by:default,

By the Court,
MONK & MORROGH, P. K. B.
 

Province of Canada,
District of Montreal. : COURT OP KING'S BENCH.

Saturday, the eleventh day of February, one thousand eight
hundred and forty-three years.

Present :

The Honorable Mr, Ehief Justice VALLIERES DE ST. RRAL,.
o Mr. Justice ROLLAND,
“ * GALE,
of at Dav.

JEAN BAPTISTE CHOQUETTE,shoemaker,of the city
ofoyonkseal, in the county and district of Mont-
re

Plaintiff ;
. v8, .

VITAL MONIER and TOUSSAINT MONIER,both shoe-
makers, of the same place,

Defendants.
No. 175,

"THE Court, on motion of Messrs. Lafon=
taine and Berthelot, counsel for the

plaintiff, inasmuch as it appears by the return of the Sheriff
tothe Writ issued in this cause, that the defendants do not
reside in this province, and that they have no domicile
therein,’ and that they cannot be foundin this district, or-
ders that the said defendants be. notified by twoadvertise-
ments, to be published in both languages, in the Gazettes of
Quebec and of Montreal, to appear in tbis court, to answer
to the demand of the said plaintiff, within two months after
the publication of the first of these advertisements ; and that
upon the neglect ofthe defendants to appear and answer to
thesaid demand, within the aboye-mentioned period, it be
permitted to the plaintiff to procéed to judgment, 85in a case
by default. … : .

By the Court,
0 MONK & MORROGH,P. K. B. .

 LICITATION.
Province or CANADA, OTICE is hereby given, that
DisTRICT ox QurBEC. } by virtue of an authorisa-
tion granted by the Honorable ELzear BEDARD, one of the
Judges of the Court of King’s Bench for this district, dated
the second day of March instant, the procés rerbal of the
biddings of the immovable properties belonging to the suc-
cessions of the late MICHEL METHOT, and ‘thé late
MARIE THERESE URBAIN, his first wife, which has
been sold (licité) on the premises by Mtre. L. LEFEVRE, n0-
tary, on the twenty-third day of February last, has been
deposited in the Prothonotary’s office of the said Court for
the purpose of receiving overbiddings during the space of
six weeks, after which a title will be given to the highest
bidders, on the conditions mentioned in the said procès-verbal,
which may be known on application to the undersigned Pro-

 

3

:thonotaries…

Follows the description of the said immovable,

1.A land of one arpent and three guarters in front, on a
-depthofthirty arpents, and thence continuing on two arpents
and a halfin front, to the depth of about fourteen arpents,
or to the king’s highway of the village Bois clair, situate in
the said parish of St. Antoine, joining in front to the river
St. Lawrence, and in rear to the said road of village Bois-
tlair, on the north-east side to Marcel Gingras, and on the
south west side partly to Joseph Garneau, and partly to
Joseph Fréchette—with the buildings thereon constructed.
To be excepted off the said land, an emplacement belonging
toJanvier Auger, such as the same may belong to him accor-
ding to his titles, 2. Another land of two arpents and a
half in front, by about thirty arpents in depth, situate inthe
third concession of the lands of the parish of St. Antoine,
joining in front to the road lying between the second and
third ranges, and in rear to the river Huard, on the north-
east side to Marcel Gingras, and on the south-west side to
Joseph Fréthette—with a small barn thereon constructed,
circumstances and dependencies.”

The overbiddings will be received at the Prothonotary’s
office until FRIDAY, the FOURTEENTH day of the month
of APRIL next, at TEN o'clock in the ferenoon.

PERRAULT & BURROUGHS, P. K, B.

Quebec, 2d March, 1843. :

 

 

 

OTICE is hereby given, that the articles

“of association contained in a certain
Memoranduti of agreement in writing, dated the 23rd Ja-

nuary last, executed between JoHN MoLson, agent of the

St. Lawrence Steam Boat Company, of the 1st part; JORN

Torrance and Co., agents of the Montreal Steam Tow

Boat Company, of the 2nd part ; and WiLLzax and GEORGE:
TATE, proprietors of the Royal Mail Line of Steamers, of

the 3rd part, not having been carried into effect, are cane

celled, revoked, and annulled, andthat the said St. Lawrenre

Steam BoatCompany and the said Montreal Steam Tow
Boat Company, will not be liable forany debts, contracts,
or other matters, wander and by virtue of the articles of asso-

ciation. FIR
JOHNMOLSON, Agent of the / + ..

“+. St Lawrence Steam Boo} Compenys

+. JOHN TORRANCE& Co, Aroutsof the»
4. Cie .. Montreat Steam Tow, Boat: Company.
Montreal,13th March, 1843, o.oo tes,
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Province DU fu | = SE
CANADA. ¢ “ CHARLES BAGOT.

VICTORIA, par lagrâce de Dieu, Reine du’

Royaume Uni ile la Crande Bretague et d'Ir-

lande, Protectrice de la Foi, &c.&e. &c.

A Nos très-aimés et fid?les les Conseillers Législa--

tifs de la Provinée du Canada, et À nos'Che-.

. valiers, Citoyens et Bourgeois, élus pour ser-

“, . vir dans l'Assemblée Législative de Notre dite

Province, sommés et appelés une’ assemblée

du Parlement Provineial de’ Notre dite Pro-

vince, en Notre. Township de Kingston, qui

devait commenceret être tenu le-dix-huiti* me

jour dumois de Mars courant, et à chacun

de vous—SALUT + | ce
| PROCLAMATION. *
ATTENDU quele Premier jour de Février

_ dernier, nous avionsjugé à propos de pro-

roger notre Parlement Provincial au Dix-huitième:

jour. de Mars courant, auquel tems vous étiez

tenus et enjoins de paraitreen notre Township de

Kingston : Saçuez MAINTENANT que pour diverses

causes et considérations, et pourle plus grand aise

et commodité de nos Bien-aimés Sujets, Nous avons
cru convenable, par et de l'avis de notre Conseil:|
Exécutif, de vous exempter et. chacun de vonst
d'être présents au-temis'susdit, vous convoquante
par ces présentes. vous enjoignant et à chacun de
vous, de vous‘ trouver avec nousen notre Parle-
mentProvincial, en notre Township deKingston,
MARDI, le DEUXIEME jour’ de MAI‘pro-
chain, pour y prendre.en considération l’état et la

tanniques, ou qui, n’ayant pas de possessions Coloniales,
placeront le commerce et la navigativnde ce Pays-ci etde,
ses Possessions au dehors sur le pied de la nation-la plus
favorisée, à moins que Sa Majesté par son-Ordre en Con-
seil ne juge, en aucun cas, à proposd'accorderces privi-
léges en tout ou en partie aux Vaisseaux ‘d’aucun pays
étranger, quoique tel Pays étranger ne remplisse pas à tous
égards les conditions susdites : et qu’il est pourvu parle dit
Acte qu'aucun pays étranger ne sera jugé avoir rempli les
conditions susdites : et qu’il est pourvu parle dit Acte
.qu’aucun Pays étranger ne sera jugé avoir rempli les condi-
tions ci-devant mentionnées, ou avoir droit aux priviléges’
susdits, à moins et jusqu’à ce que Sa Majesté ait, par

‘

! quelque ordre ou ordres, à êtrepar elle donnés de l’avis
-de son Conseil Privé, déclaré que tel Pays étranger a
ainsi‘rempli les dites conditions eta droit aux di s privilé-
ges. ET ATiENDU qu’il est apparu à la satisfaction de Sa
Majesté en Conseil, que le Gouvernementde Portugal a
rempli les conditions ci-devant-mentionnées : MAINTENANT
"ET a ees CAUsns, en exécution et dans 1’exercice des poua
voirs accordés à cet effet à Sa Majesté en Conseil, par
l’Acte du Parlement ci-dessus cité, Sa Majesté par et de
Pavis de son Conseil privé, déclare, et. il est par le présent
déclaré en conséquence, que le Gouvernement de Portugal
“a rempli les conditions ci-dcvant mentionnées, et que les
Vaisseaux Portugais peuvent importer des domaines Por-
tugais dans aucune des Possessions Britanniques au dehors,
les Marchandises étant la production des domaines Por-
tugais, et peuvent exporter des dites Possessions des Mar-
chandisés pour être transportées dans aucun Pays étranger
quelconque : l’ourvu toujours, que rien. de ce qui est con-
tenu: au’ présent nesera entendu empêcher les Vaisseaux
Portugais de commercer avec aucune des Possessions Bri-
tanniques en Europe, à telle étendue et de telle manière
qu’ils le peuvent faire en vertu de la Loi de Navigation
maintenant en force. Et les Très Honorables Lords.Com
missaires de la Trésorerie de Sa Majesté, et le Très-Ho-
norable Lord Stanley, un des Principaux Secrétaires d’Etat
de Sa Majesté, donneront les ordres nécessaires en consé-
quence du présent, selon qu'il leur appartiendra respec-
tivements - : ; ' :

« Par Ordre, Le
“ETIENNE PARENT, to

Grettier duConseil Exécutif,
‘ Canada.

wt

Bureawdu Conseil Exécutif, ;
JerMars, 1843.
 

 

BUREAU DU SECRETAIRE, (Est)

‘ Kingston, 17e Murs, 1843.

Il.aplun à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENE-
RAL faireles nominations suivantes, savoir :— …
James Holmes, Ecuyer, Régistrateur, ‘Trésorier et

Greffier de Ja Corporation des Maitre, Député-Maitre et
Gardien de la Maison de la Trinité de Montréal,
JEAN OLIVIER BruNET, Gentilhomme, notaire public,

dans et pour cette partie de la Province du Canada,consti-:
tuant. ci: devant la Province du Bas Canada:- Co
ALEX1S. MERCILLE, Gentilhomme, dito dans dito.
Louis AWCHAMBAULT, Ecuyer, Régistrateur. du District

-de Leinster, - : 1 C ‘ prospérité de notre dite Province du Canada, ety
agir comme de droit. CE a QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER, ‘

“EN ro1 DE Quoi, nous avons fait rendreNos.
présentes Lettres Patentes, et à icelles fait:
‘apposer le Grand Sceande Notre dite Pro-:
vince : Témoin Notre ‘Frès-Fidèle et Bien-
“Aimé le "Très-Honorable- Sir CHARLES

 Bacor, Chevalier Grand’ Croix “du Tri s-

HonorableOrdreduBain, wideNosTrès:
_ Honorables Conseillers Privés, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique du

:, Nord, et Capitaine Général et Gouverneur :

‘en Chef dais et sur Nos Provitités du Ca-
' nada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau

Brunswick et de I'lsle.du:Prince Edouard,
“et Vice Amiral dicelles, &e. &ec. &e.; A
. notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
‘en notre Provincedu,Canada, ce Quinzi :me
jour de Mars, en l'année de Notre Sei-

~ gieur, mil dit cent Quarantetrôis,etde
Notre règnelasixième,

1

3 +, C. B.

Par Ordre, , A Se

FELIX FORTIER, a
pu

sel ss
}

  à

 

a

a m Tyee tb ae

(CoPIE.) 0
EN LA COUR, A WiNDsoR

(Sczau.) . ; Le 2e jour de‘ Novembre, 1842.
— Présente : Coa.

+ ‘Sa Tfès-Excellente Majesté laREINE en
re “Conseil TS

ATTENDU que par unActe:passé dans la Session du
43% Parlement tenue dans |es-3e et de années du Règne
de-sa feue Majesté ‘le toi. GUILLAUME Quatre, ‘intitulé,
** Acte pour rézler.le Commerve des PossessionsBritanniques
«u dehors,” après avoir.récité que par JaLoide Navigation,
il est permis aux vaisseaux étrangers. d’importer-dans au-
ane des Possessions Britanniques au debors,des, pays
: uxqypels ils appaitiennent, les, Marchandises -étant la pro.
cuctiony de ces pays, et:d’exporter deces possessions des
A archawvdises pour être transportées dans aucun Pays.
(ranger queleonque; et'qu’il est-expédtentquetelle per-
m ssion soit aujette à certaimes conditions,—il est statné
que les:privi!éges accordés par le dit Acte aux Vaisseaux
étrangers seront limités aux Vaisseaux les Pays qui, ayantdes possessions Coloniateb, - accorderont les mêmes priyi-

nL

JEAN BAPTISTE CHALUT, Ecuyer, Régistrateur du Dis-
trict de Berthier.

entices par le Sherif,
. DISTRICT DE MONTREAL.

VIS PUBLIC est par le présent
. donné, que les TERrEs et HERITAGES

sous mentionnés ont été saisis, et seront, vendusaux tems et
litux respectifs, tel ‘que mentionñé ci-bas. ToutésBèr-
sonhes ayant des réclamations sur icedx, sont par le’
«présent requises de les faire coumaitre suivantla ‘loi;
toutes oppositions afin d’annuler, afin de distraire ou'ufin
‘de churge, excepté ‘dans les cas de Venditioni Exponus,

 
 

 

 

 

SAVOIR ; }

| dans lesquels cas la loï ne permet pastelles op positions,
sont reguises d’être filées.à notre bureau avant les

'"quinze "jours qui précéderont ‘immédiatement ‘le jour
“| de vente ; les oppositions afin de conserver peuvent être

filées er aucun tems:dans les deux jours après le retour
| de l’Ordre, Wrü.

TROIS WRITS DE FIERI FACIAS,

Montréal, a. savoir: N,.aFinstance .
Nos. 1580, 1582 et 1585. de James Lo:
GAN, de Montréal, dans ledistrict de Montréal, marchand,
faisant affaires à Montréal susdit,sous la raison de Hart,
Logan et'compagnie : Un autre, à l’instance de Joun Tor-
RANCE et l)AviD TORRANCE, tous deux de Montréal sus-
dit, marchands, ci-devant-assocviés, à Montréal süsdit, sous
la raison de John Torrance et compagnie: kt le ‘troisième,
à l’istancedu dit Jamrs LoGAN, tant e€ñ :son- propre" fioth
qu’en sa capacité de curateur dâment nommé à William
Logan, ci-devant de: Montréal; dans le dit distritt, main-
tenant absent de la province. du Canada, et résidant main-
tenant à Clarkstone, dansStirling-hire, en cette partie de

Grande Bretagne et de l'Irlande appelée Angleterre, mar-
chands, demandeurs ; contre «les terres et ténements de

| de Montréal, marchand, faisant affaires à Montréal susdit,
sous la raison de Nicolous P. M. Kurczyn et compagnie,

| défendeur :—1, ** Un lot de terre sis et situé dans le fau-
bonrg St. Joseph, de la dite cité de Moûtréal,/contenaut cent
pieds‘o:t-environ:dé front, étant tout ‘ce qu'il y a de front
entrela propriété d’Ansclme Brault,tiFaprés-nientionnée, et

| la maison érigée sur le lot de terre qui appartient à David
| Torrance, représentant N.P. M, Kurczyn, sur quatre-vingt
dix pieds on environ de profondeur, sans garantie de” me-

; sure précise’s borné en. devait pan larue; yt, Josep, En
; arrière par Cornelius Peck ou ses représentants, et, au Ble
“nordest Par ledit Anselme’Brault, tt au’ ¢0té’ sud‘Guest par
le lot de terre et prémisses-de David "Fotrante,réjiésentadt’
fedit Nitolous P. M. Kurczyn=<avec'quatre inhigongd’de’

' pierreà trois étages Faisant: faced li ré"St; Jostph, ‘ét
autres bâtisses dessus érigées. Le premierlot Ue terre et
prémisses ci-lesaus désighés devättit être ‘vehidas-et'adjükés

‘sujets, par l’acheteur’ ou les’ achereurs,’d phyer4Joseph
Gareau dit Vadeboncœut, dé Indite cité ‘de M ohtréul,: péte Jéges de commert'6 avec ces possession’ atxWaissthux Bki- vie haturetle, à leur résitiénce,en In Gité ‘de’ Monwés¥;ke:

on

  

la Grande Bretagneet/de l’Irlande: appelée Ecosse, écuyer, |
hérisier en loi de.Hart Logan-et Henry Logan, tous deux |
décédés, en leur vivant de Londres, en cette partie de la |

Nicozous.P. M. KurCzyN, de Montréal, dans le district |

tiihommié, et Datfit Agathe Pilon; soh: épodsé,‘pentantleur |

   
pension anouelle-et-viagèrede cent quatre-vingt Jouis, ar-

: gent courant de cette. province, par quartier ou tous les
trois mois, en une somme de quarante cinq louis, chaque
quartier ou trois mois, dont lepremier quartier serapayable
le premier jour de Novembre, prochain, et ainsi continuer
tous les trois. mois ; et au décès d'aucun d'eux. les dits
Joseph Gareau dit Vadeboncœur et. Agathe Pilon, son

- épouse,l'acheteur ou les acheteurs continnerontde lui payer
' ou 3 elle la summadecent louis, annuellement; par quar-
tier, comme susdit, pendant le reste du terme de la-wig de
Jui ou d’elle. 2. La moitiéindivise d’un-lot de terre ou em-
placementsitné dans le faubourg St. Joseph, ep.la citéde
Montréal; borné en devantpar la rug St. Joseph, d'un

: côté per Pierre Valois ou ses représentans, et de d'autre côté
pat la pue Inspecteur—avec une bâtisse en briques compre-
nant deux maisonsà deuxétages, et autres bâtisses dessus
érigées, telle qu’elles sont- maintenant occupées par le Ré-
vérend Henry ©. Crofts et, un autre. 3. Un emplacement
situé dans le faubourg St. Joseph de-la cité de Montréal,
contenanttrente pieds de front sur la. rue St. Joseph, sur

côté par Martin Hurtubise, et de l’autre côté par la rue
Aquedue--avet une maison de. bois à nn étage, une étable
et ua bangar dessus érigés. ” Pour être vendus à notre
bureau, enla qité de Montréal, le VINGT-QUATRIEMEjourde

| JUILLET prochain,à 1)1x- heures. du- matin. Le Writ re-
tougnable le deuxième jppr d'Octobre prochain. . Co
cir oa a0. BOSTON &COFFIN, Shérif..
Bureaudu Shérif,:18e Mars, 1843. - 2

[Première publication 23e Mars, 1843.1.
: : Tots nu

- .…  FIERI FACIAS. '

- Montréal, à savoir À JAMES LESLIE,
No. 962. , 3. écuyer, de Mont-

réal, dansle district de Montréal, tanten son. nom, comme
légataire usufruitier deteu DameJulia Langan, son éponse,
qu’en sa qualité de tateur dûment nommé en justice à
Edward Stuart Leslie, enfant mineurissn de son maria_e
avec la dite Dame Julia Langan; Dame Maria Johnson
Langan, de Québec, dans le district de Québec, épouse
d'Archibald Kennedy Jolinson, écuyer, de lui dâment sé-
parée de corps et de biens ; Henry George Forsyth,
écuyer, de Québec susdit, et Dame Charlotte Langan,.
sôn. épouse, de lui dûment autorisée, seigneurs, prophié.
taireset .enpossession de .cétte partie de las igheuriéde

 

+
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_| Bourchemin,située au côté est de la rivière Yamaska, et
‘de parties de la seigneurie de Ramsay, situées dans le dit.
district de Montréal, demandeurs ; contre les terres et
ténements de JOSEPH CHATEL, cultivateur, de St,
Simon, dans le dit district, défendeur :—“ Uneterre sise
et située dans le fief Bourchemin et de Ramsay, ousei-
gneurie Langan, paroisse de St. Simon, distinguée et con-
nue comme lot nuinéro-un, dans la quatrième concession
des susdits fiefs et seigneurie, contenant trois arpents et
quatre pieds-de front sur trente deux arpents et un-quart

-de profondeur, plus on moins ; bornée en front par le che--
Min duroi, par derrière par la ligne de la cinquième con-
Cession, et d'un côté au sud ouest par la ligae seigneuriale
de la seigneurie de Saint Hyacinthe, de l’autre côté au
-Dordeest parle lot numéro deux, appartenant à Jean Bap-
tiste Turcotte—la dite terre contenant quatrevingt dix sept
-arpents et quarante Six perches plus ou moins en superfi.

- cle—avec.unemaison, grange, étable, &c &c. dessus cons-
truites—avecla réserve parles ditsseigueurs,lesdemandeu rs,
et leurshoirs et ayant cause, d’exercer leurs droits de re-
trait même en préférence au lignager en cas de vente on
atitres abiévations équivolente: à vente, de tout, ou partie
des dites terres, en remboursantà l’acquéreurle prix prin-
cipal de ‘son acquisition, frais, mises et loyaux coûts ; et
sujette aussi à toutes con itions et réserves exprimées aux
actes de concessions des dites terres.” Pourêtre vendue
à la porte de -l’eglise’ de la dite paroisse de St. Simon, le
"VINGT-QUATRIEME jour de JUILLET prochain,-à
DIX heures du matin. Le dit Ordre rapportable le
deuxième jour d'Octobre, proch in, ' 8

RE , BOSTON & COFFIN,-Shérif.
Bureau dn Shérif, 20e Mars, 1843, ° vo
{Premièrepublication 28e Mars, 1843.]

F1ERI FACIAS. oo

Montréal, a savbir ) EAN BAPTISTE
No. 570. DESAUTELS DIT

LAPOINTE,de la paroisse, de, St. Pauly dansle district’ de
Montréal, cultivateur, demandebr ; contre les terres. eftd.
nements de FRANCOIS RIVET, pere, de St. Ambroisede
Kildare, dansle dit district, cultivareur, défendeur :—** U
tèrre située dansle‘déuxième'rang du township deSt. Arù-
broisedeKildare, comié de Berthier, district ‘de Montre
dé“là contenancededeux arpents ét demi’ de froutsur vingt-
5'X deprofondeur, Sins garartie'de mesiréprécise ; bornée
pardevant ‘au,troisit me rang, en, profondeur au premier
rang du dit township, d’uh côté à François Rivest, fils, de
l'autre côté à Venant Rivest—bâtied’uné maison "enjbois
et écurie. ’’ Pourêtre véndue à la porte de l’église de du
paroisse de St, Ambroise de Kildare,le. VING I'-QUA-
TRIEMEjour de JUILLETprochain, a DIX heures du
main, Ledit. Ordre, rapportable le deuxièmejour d’Uc-
tobre prochain,- . 1 1177 IE SRE
ees iT BOSTON & COFFIN, 8nd
/ BüreauduShérif, 20eMST,RESif '.
{Premièrepublication. 23e Mars, 1843]. 11 ue
Ce “FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir :7 FYane Caräsrine CHausseGros
Nb,220, * of DeLervy, du Cbleau du LasyGans ledistrict de Müinréal. veuve de féu l'Ébnorable

 Jicques Philippe Sdietveda‘Beuujeu, énson “vivant
séigneur prophigtaire #1 enpoiiessiondel seigneuriesde
Soulangeset ‘de’ la” Nduvelle: Lohgueit, tansle”diydise
trict, et usulruitière des dites seigneuriés’&n‘vertu Ges; dértièresvulbntés et testament du dit Jacquds Philippe

, Süvelise de Beanjen,el’ lÉgatäire mobitiarre: anivetuslle
! du ditJacques PHNIHHE SavEusede Bedijbu, denvéndes
ressè”; ‘curitrelesterrts et Aéiements'de VôstLHCEDILUF-
Dir'Montievir, l'éfhé, de [x seigneurie/de’fa'Notveñé

: Lingdeil ‘darts le’dit'éistAetcuitivateiirj"uéfehdëür>
+UStôt de*terré dédgnécommefut nutréto Uix"heuf, wu
; côtélôrd estdelaéôteSt: Thômaë, désla seigneurie 8e‘léNouvelté Longüeil, paroitse dé'si.‘Pub taïpé,cohtenauitÈ

qtiiilze perchés défront ét sid-arpèns efllayiièrévurvingt
quâtre péri et'Eniquartde‘profondeur,formant tie
:superficie de suixanie etdixfieuf‘arpents et süixanteot
i deux petchès)véns uuctne gdrahtie de mesure; bornéen

a; devant par la ligne de Ja dite © Sté, enarrière par un du-
‘maine privé, et dospô respectifs pur1018 ‘iitiëros dix
: Allier vingt—avec tm vibiliéidaisÿn 48"pètesitpièce

 

Avatre-vingt piedsda:profundeur ;. berné en arrière et d’un —
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deusus bâtie. Lequel lut de terre est entre autreschoses
sujet au droit en faveur du seigneur de la seigneurie de
la Nouvelle Longueil, en la censive de laquelle le dit lot
de terre est sitné, de prendre six anpents en. superticie
‘sur aucune partiedu dit lot, pour ‘# ériger un moulin à -
scies ou À farine, ou-un moulin ‘dequelqu’autre descrip-
tion que'ee-soit, et d’oceuper et creuser des traouhés,et
d’auvriria terre en telles parties -du dit lot que-le-dit
seigneur trouvera nécessaire pour amener et éluigner
l’eau desdits moulins et leur construction. De -plus à
être vendu snjet-an droit de retrait -en faveur du soir
gneur, ‘et à tous les autres droits-etdevoirs, churgesfé-:
odales et seigneuriales, clauses, ‘conditions, .réserves,
servitudes, restrictions et privilèges, conformément an.
titre-nouvel.”” Pour être .venduà la.porte de l’église de
‘la paroisse -de St. Polycarpe, le Dax. SepTIEME jour.
“d'AvRIL prochain, à Dix-heures du matin. Le Writ re-
‘tounnable le premier jonr de Join prochain, .

: ‘BOSTON & COFBIN, Shérif.
Bureau-dn Shérif. 10e Décentbre, 1842. . +.

FIER] FATIAS.
Montréal, à savoir: ] AME CATARRINE CHAUSSEGROG

No. 229. if DeLerv, du Cdiegn du Lag,
‘dans le district de Montréal, veuve de feu [*honordble
Jacques Philippe Saveuse de -Beaujeu, en son vivant
seigneur prepriétairc-et en. possession des sefigneuries de
Soulangeset de la Nonvelle Longuedans “le dit dis-
trict, et nsufruitière des dites seigneuriés ‘en ‘vertu des

dernières-vélontés et testament du dit Jaeques Philippe.
‘Baveusede Beaujeu;-et légataire mobiliaire universelle
“du dit Jacques Philippe Saveuse de Beaujen, demande.
resse ; contre les terres et ténements de Davip BENNETT,
-de-la seigneurie de la Nouvelle ‘Longueil, dans:le dit dis-
triet, cultivateur, défendeur:—**-Un/lot -de terre désigné
“comme numérocinquante déux -sur -le Proeès Verbal, ét
numéro quarante-et un sur le “Papier Terrier, sitvé au
Lac St. François, en la seigneurie de -la Nouvelle Lon-
gueil, contenant trois arpents de front sur ving! arpents
-de-profondenr, sans aucune garantie de mesure; borné
en devant par le dit lac, en arrière par des terres non
conrédees, d'un côté par lesterres de'G. R. S. de Beau.
jeu, éenyer, et de l’autre eôlé par Jean Baptiste Peril-
lard-—sans bâtisse. -Lequellot de terre est entre antres
choses sujet au droit en taveur du seigneur de la sei-
gneurie de la NouvelleLongueil, en la censive de laquelle
e dit lot de terre est sittïé,de prendre six arpents en su-
iperficie-surancune partie dn dit lot, pour ‘y ériger un
inoulin'À scies-ou à farine, ‘Où un moulin de quelqu’autre
deecription que ce soit, et d'occuper et-creuser des tran-
-chée, et d'ouvrir la terre en-telles parties dun dit lot, que
ledit seigneur trouvera nécessaire pour amener et -é:0i-
gner l’eau desdits moulins et leur-constraction. De plus
-à'être vendu snjet au droit de retrait en faveur du
seigneur, et à-tous les autres droits et devoirs, charges
févdales et seignenriales, clauses, condlitions. réserves,
servitudes, restrictions et priviléges. conformément au
titre-nouvel.”” Pour être vendu à la porte de l’église
dela parvisse de St. Polycarpe, le Dix-SEPTrene jour
-d’Avrit prochain,à ONZE heures du matin. Le Writ re-
tournuble le premier jour ce Junin prochain,

+ BOSTON & COFFIN, Shérif.

Bureau du Shérif, 10e Décembre, 1842. 1

FIERI FACIAS.

Montréal.à suvoir-s ENJAMIN BEAUPRE’, com
"No. 1007, } merçant, de la paroisse de

L'Assomption, dans le district de Montréal, demandeur ;
contre les terres et ténements de ANTUINE LAÇOMSE, de
lapardisse de St,-Paul, dans le dit district, cultivateur,
défendeur :—‘* Une terre sise etsituée dans le deuxième
rang du township de Kildare, contenant deux arpents
et demide front sur vingt six arpents de profondent;
bornée par devant à Jean Baptiste Payette, en profon-
deur sux lots du clergé, d'nn côtéà François Papillon,
d'autre côte 3 unlot avec une maison, grange, étable

et hangar en bois dessus construits.” Pour être ven-
due à la-porte de l’église de la paroisse de Si. Ambroise
de Kildare, le Dix-Seprieme jour d’AwWric prochain,a
Dix heures-du matin. Le dit Writ rapportable le pre-
mier jour-de Juin prochain. : ce

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Burean du Shérif, 10e Décembre, 1842. -

[Première publication 15eDécembre, '1842.] (ch)

FIERI FACIAS. PR
Montréal, à savoir: D: CATHERINE CHAUSSEGROS

, - No. 251. } DeLErv, du Côteau du Lac
dans le district de Montréal, veuve ‘de feu l'honorable
Jacques Philippe Savense de Beaujeu, en son vivant
seigneur propriétaire et en possession des seigneuries de
Soulanges et Nouvelle Longueil, dans le dit district, et
usufruitière des dites seigneuries, en vertu des dernières
volontés et testament du dit Jacques Philippe Saveuse de
Bedujeu, et légataire mobiliaire universelle dudit Jacques
Philippe Saveuse de Beaujeu: demanderesse : contre les
terres et ténements Je TroTIsTE 8AUVAGE, de la seigneu-
rie de la Nouvelle Longueil, dans le districtde Montréal,
vepve de fev Edouard Lalonde, en son vivant de la dite,
-geigneurie de la Nouvelle Longueil, cultivateur, défen-
eur :—* Un lot de terre désigné comme lot numéro

seize, au nord est de la côte St. Thomas, en la seigneu-.
rie de la Nouvelle Longueil. dans la paroisse de St. Poly-
curpe, contenant trois arpents de frontsur vingt trois ar-
peuts de profondeur, sans aucune garantie de mesure ;
borné.en devant par la dite côte, en arrière par un da-
maine privé, et des côtés respectifs parlotsenuméros quinze
et dix-sept—sans aucune Litisse. Lequel dit lot de terre
estentre autreschosessujetau droit en faveur du seigneur
de la geigneurie de la Nouvelle Longueil, en la censive de
Aaquelle le dit lot de terre est situé, de prendre six ar-
peuts en superficie sur aucune partie dudit lot, pour y
ériger un moulin à scics ou à farine, ou un moulin de
quelqu'autre description que ce soit, et ‘d’occuper et
creuser des tranchés, et d'ouvrir lu terre en telles parties

du, dit lot que le dit seigneur thouvera nécessaire pour,
amener et éloigner l’eau des dits moulins et leur cons

truction. De plus à être vendu sujet au droit de retrait
en faveur de la seignenrie, età tous les autres droits et
devoirs, charges févdales et seigneuriales, clauses, con-
-ditions, réserves. servitudes. restrictions et priviléges,
conformeément ao titre original.” Pour être vendu à la
porte de l'église de la paroisse de-St. Polycarpe, le Dix-
SEPTIEME jour d’Avrir prochain,à Mint. Le Writ re-
tournuble le premier jour de. Juin prochain.

Cl 1 BOSTON & COFFIN, Sbérifs
Bureau du Shérif, 10eDécembre, 1542, \
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Montréal, à «avoir: ] AME CATHERINE CHAUSSEGROS

- No. 2W.- H PeLrry, du Côteau du Luc,
‘dans to district de Montréal, veuve de feu l’honorablé
‘Jacques Philippe Saveuse de Beanjeu, enson vivant
seigneur propriétaire et en possession des selgneuries de

Soulanges-et Nouvelle Longueil, dans le dit district, et

volontés, et testament du dit Jacques Philippe Saveuse
de Beaujen, ellégataire mubilinire universelle du dit
Jacques Philippe Süveuse de Beaujeu, demanderesse
icontreles terres et ténements de ANDRE PicARD, dela
seignenrie’de’ln Nouvelle Longueil, dans le district de
Muntréal,- cultivateur, défendeur :—‘“ Un lot de terre
‘désigné commelot auméro dix-sept, au côté nord de la
côte St. Thomas, erl'a seigneurie de la Nouvelle Lo.-
gueil, parvisse St, Polycarpe, contenant trois arpents dè
Aroht bar vingt trois arpentsde profondeur, sans garantié
:de mesure ;hor né en devant parla ligne de la dite côte,
en arrière par un domaine privé, et des Côtés respectifs

ipar lots numéros seigé et dix-huit—avec une maison et
une-élable degsus érigées. Lequel dit lot de terre est
entre autre choses sujet au droit € faveur duseigneur de
la seigneurie de la Nouvelle Longueil, en’ la cemsive de
lagnelle le dit lot de, terre estsitué, de prendre six arpents
en superficiesur aucpne partie du dit lot, pour y ériger
un moulin à scies où Àfariné, ou un moulin de quelqu’-
autre descrip'ion_-que éè soit, et d'occuper et creuser des
‘tranchés, et d’ouvrir ln. terre en selles parties dudit lot
.queile dit seigneur trouvera nécessaire pour amener. et
“éloigner l’eau des dits moulins et leur construction, De
‘plus -à être vendu sujet au droit de retrait en faveur
du seigneur, èt à ‘tous les autres droits et devoirs,
charges (éndaleset seigneuriales, clauses, conditions, ré-

serves, servitudes, restrictions et privilèges, conformé-

“ment au litre-nouvel.”
l'église.de la parvisse:de St. Polycarpe, le Dix-HUITIEME
jonr.d’AvaiL prochgin, à Dix heures du matin. Le
Wril-reetournable le-premier jour de Juin prochain.

BOSTON &COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 10e Décembre, 1842,
{ Première publication 15e Décembre, 1842 ]
 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir:: AME CATHERINE CHAUSSEGROS
No. 252. } DELERY, du Côteau du Lac,

dans le distrièt de Montréal, veuve de feu l'honorable
Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, en son vivant
seigneur proprietaire et en pussession des seigneuries de
Soulanges et Nonvelle Longueil, dans le dit district, et
nsufruitière des dites seigneuries en vertu des dernières
volontés et testament -du dit Jacques Philippe Saveuse de
Bennjeu, et légataire mobiliaire universelle du dit
Jacques Philippe Saveuse de Beuvjeu, demunderesse ;
contre les‘ terres et ténements de ANTOINE MONDISQUE,

de la seigneurie de la Nouvelle Longueil, duns le district
de Montréal, cultivateur, défendeur :—* Un lot de terre

désigné commelot numéro douge, au sud ouest de la côte

Ste. Marie, donsla seigneurie de la Nouvelle Longueil,

contenant deuxarpents de front sur vingt arpents de pro-

fondeur, au bout desquels dits vingt arpenlsia profondeur

n'est que de quatre arpents, seize-pieds et huit pouces,

formant une superficie de soixante et neuf arpents et qua-

ranteperches, sansaucune garantie de mesure ; borne en

devant par la ligne de la dite côie, en arrière par des

terres nun concédées, et des côtés respectifs par les lots

numéros onze e( treize— sans bâtisses. Lequel dit lot de
terre est entre autres choses sujet au droit en faveur du

seigneur dela seigneurie de la Nouvelle Longueil, en la

censive de luquelle le dit lot de terre est situé, de

prendre six arpents en superficie sur aucune partie du
ditlot, pour y ériger un moulin A scies ou à farine, où Un
moulin de quelgn'autre description que ce svit, et d’uc-

cuper et creaser des franchés, et d'ouvrir la terre en
telles parties du dit lot que le dit seigneur trouvera ne-
cessaire puur amener et éloigner l’euu des dits moulin | et leur construction, De plus aêtre vendu sujet au droits

de retrait en faveur du seigneur, et à tons les autres

usufruitière des dites seigneuries en vertu des dernières |

Pour être vendu à la porte de

 

  

 

    

l’église de la piroisse de St. Polycarpe,
‘,ment au(itre-vouvel.” Fourêtre venou. à la porte Je;

le Drx-Hyrx-,
IEME jour d’Avrie prochain, 8 Mier. Le, Writ relous- .
nable le premier jour de Juiñ prochain.

BOSTON &COFFIN, Shérif,
Bureau du' Shérif,‘ 12e Dédeinbte, 1342.
{ Première publication 15¢ Dévembre,1842, ] (eh)

" FIERI FACIAS, | iN
Montréal, gro:Lg AME CATHERINE CHAUS-

No. 2645. SEGROS,DELERY, du Coteau
du ‘Lac, dins fe disttjctde Montréal,veuve dé feu I’honorable

+
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“ “prés , » : . <

Jacques Philippe Saveuse de Beaujed, ‘’en son vivant sefgneur.
‘propriétaire et en possession des seigneyries dé Soulanges el de
la Nouvelle Longueuil, ‘dans te dit district, etusuftuitiére des
dités seigneuries en ‘vertu des dernières volontés et testament
‘du dit Jacques Philippe Saveuse de Bedujeu, et légataire mo-
biliaire universelle du dit Jacques Philippe Saveuse de Bchujeu,
demanderessé ; contre les terres et ténements de ALLAN
WILLIAMS, ‘dé 1a seigneuriede la Nouvelle Longueil, dans
le district de Montréal, cultivateur, défendeur :—“ Un lot de
terre désigné comme lot numéro dix-sept au sud ouest de la
rivière au Beaudet, en la seigneurie de la Nouvelle Longueit,
paroisse de St. Pulycarpe, contenant six arpents et demi de
front, dix perches en arrière, sur trente et un arpens de pro-
fondeur, formant une superficie de cent’treize ‘arpents, sans
aucune garantié de mesure ; bornéen devant par la dite
rivière, en arrière par la ligne seigneuriale qui a été tirée én
conformité ‘au vingt-huitième article du
onzième Mai, milsixcent soixante et seize, et des côtés

‘Congeil Supérieur, le

respectifs par les lots numéros seize ét'dix-huit—sans bâtisse. ‘
Lequel lot detérre est entre autres autres sujet au droit en
faveur du seigneur de la seigneurie de la Nouvelle Longüeil,
en la censive de laquelle le, ditlot de terre est situd, de prendre
six arpents’ en superficie sur aucune partie du dit lot, pour ÿ
ériger un moylin à scies ou à farine, ‘où un moulin de quelqu’
autre description,que ce soit, et d’occiuper et creuser des tran-
chés, et d’ouvrir la terre en telles parties du dit lot que le dit
seigneur trouvera nécessairepour amener et éloigner l’eau des
dits moulins et leur construction. De plas à être veudu sujet
audroit deretraiten faveur duseigneur, et à tous les auires
droits et devoirs, tharges féodales et seigneuriales, clauses,
conditions, réserves, servitudes, restrictions et priviléges,
conformément autitre-nouvel.”’ Pourêtre véndu à la porte de
l’église de la paroisse de St. Polycarpe, le DIX-NEUVIEME
jour d’AVRIL prochain, à DIX -heures du matin. Le Writ re-
tournable le premier jour de Juin prochain. |

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 12e Décembre, 1842 .
[Première publication 15e Décembre, 18427

FIERI FACIAS. Montréal, à savoir < } TNE CATHERINE CHAUSSE-
No. 1997. GROS DE LERY, du Côteau du

Lac, dans le district de Montréal, veuve de feu l’honorable
Jacques Philippe Saveuse de Bcaujeu, en son vivant seigneur
propriétaire et en possession des seigneuries de Soulanges et
Nouvelle Longueil, dansle dit district, et usufruitière des dites
seigneuries, en vertu des dernières volontés et testament du dit
Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, et légataire mobiliaire

deresse ; contre les terres et ténements de ADAM CURLEY,
ci-devant de laseigneurie de la Nouvelle Longueil, dans le dit
district, et mainienant absent de cette province, cultivateur,  

 
droits et devoirs, Charges féodules et seigneuriales,
clauses, conditions, réserves, servitudes, restrictions et
priviléges, conformément au titre-nouvel.” Pour être
‘vendn’à la porte de l’église de la paroisse de St. Poly-
carpe, le Drx-WHurTiEMe jour d’AVRIL prochain, à Oszs
heures du matin. Le Writ retouruable le premier jour
de Juin prochain.

oT BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, I0e Décembre, 1842.
[Première publication 15e Décembre, 1842 ] (ch)

; a: FIERI FACIAS.
Montréal, 3 savoir : TRAME CATHERINE CHAUSSEGROS

No. 250. ¢ DE LerYy, du Côleau du Lac,
dans le district de Montréal, veuve de teui l'honorable
Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, en son vivant

seigneur propriétaire et en possessivn des seigneuries de

‘Soulanges et Nouvelle Longueil, dans le dit district, et
usufruitière des dites seigneuries, en vertu des dernières
volontés et testament du dit Jacques Philippe Saveuse
de Beaujeu, et légataire mobilinire universelle du dit

Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, demanderesse ;
contre les terres et 1énements de JoAcHIM MARTIN, de
la seigneurie de la Nouvelle Longueil, dans le dit district,
cultivateur,. défendeur :—‘‘ Un lot de terre désigné
comrae lot numéro dix huit, au nord est de lu côte St.
Thomas, dans la seigneurie de la Nouvelle Longueil,
parvisse de St. Polycarpe,contenant un arpent et demi
de front, six arpents et demi en arrière, sur vingt trois
de profondeur, formant une superficie de quatrevingt
douze arpents, sans aucune garantie de mesure ; borné
en devant par la ligne de la dite côte,en arrière par des
‘terres nou concédées, et des côtés respectifs par lots
“numéros dix sept et dix neuf—avec une maison et une
étable dessus construites. Lequel dit lot de terre est entre
autres choses sujet au droit en faveur du setgneur de la
‘ seigneurie de la Nouvelle Lungueil, en lacensive de
‘laquelle le dit lot de terre est silué, de prendre six arpents:
- en superficie sur sucune partie du dit lot, pour y ériger
un:moulin à scies ou à farine, où Un moulin de - quelqu’:
autre description quece soit, et d’occupéret creuser des
tranchés, et d'ouvrir la terre en. telles partiés-du dit lot
que le dit seigneur trouvera nécessaire pour amener. et
‘ éloigner l'eau des dits moulins et lrur. construction. . De
|plus à être vendusujet eu droit de retrait en. faveur
du seigneur. et à tous, les autres droite etadevoirs, ; charges féodales. et seigneuriales, clauses, conditiuns,
‘réserves,servitudes, restrictions et privilèges, “copformé-

 

défendeur :—*““ Un lot de terre désigné commelot numéro dix,
au côté nord de la rivière-au-Beaudet, dans la seigneurie de
la Nouvelle Longueil, paroisse de St. Polycarpe, d’une forme
irrégulière, contenant deux arpents et cinq perches de front sur
vingt deux arpents et quatre perches de profondeur, étant de
cinq arpents de large en arrière, et formant une superficie de
quatrevingt un arpents et soixante et cinq perches, sans aucune
garantie de mesure ; borné en devant par la dite rivière, en
arrière par G. R. S. de Beaujeu, et des côtés respectifs parles
numéros neuf et dix—sans bâtisses. Lequel lot de terrre cst

universelle du dit Jacques Philippe Saveuse de Bcaujeu, deman- .

entre autres choses sujet au droit en faveur du seigneur de la .
seigneurie de la Nouvelle Longucil, en la censive de laquelle
le dit lot de terre est situé, de prendre six arpents en superficie
sur aucune partie du dit lot, pour y ériger un moulin à scies ou
à farine, ou un moulin de quelqu’autre description que ce soit,
et d'occuper et creuser des tranchés, et d’ouvrir la terre en
telles parties dudit lot que le dit seigneur trouvera nécessaire
pour amener et éloigner

À

eau des dits moulins et leur construc-
tion. De plus a être vendu sujet au droit de retrait en faveur
du seigneur, et à tous les autres droits et devoirs, charges
féodales et seigneuriales, clauses, : conditions, réserves, servi-
tudes, restrictions et priviléges, conformément au titre-nou-
vel.” Pour être vendu à la porte de l’église de la paroisse de
St. Polycarpe, le VINGT-QUATRIEME jour d’AVRIL pro-
chain, à MIDI. Le Writ retournable le premier jour de Juin
prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif. ~
Burcau du Shérif. 17e Décembre, 1842.
[Première publication 22e Décembre, 1842.)

FIERI FACTIAS. >
Montréal, à savoir : ; AME CATHERINE CHAUSSE-

No. 2644. GROS DE LERY, du Côteau du
Lac, dans le district de Montréal, veuve de feu l’honorable
Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, en son vivant seigneur
propriétaire et en possession des seigneuries de Soulanges et
Nouvelle Longueil, dans le dit district, et usufruitière des dites
scigneuries, en vertu des dernières volontés et testament du dit
Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, et légataire mobiliaire
universelle du dit Jäcques Philippe Saveuse de Beaujeu, deman-
deresse ; contre les terres et ténements de LEONARD CAM--
PEAU,de la seigrieurie de la Nouvelle Longueil, dans le dis--
trict de Monttéal, cultivateur, défendeur :—‘ Un lot de terre
désigné commelot/numéro sept, au‘ nord est de la rivière-au- :
Beaudet, seigneurie de la Nouvelle Longüeil, paroisse de St.
Polycarpe, contenant trois arpents de front sur trente arpents
de profondeur. sans aucune garantie de mesure ; borné en de-
vant per lu dite rivière, en arrière‘ par un domaine privé, et’
des côtés respéttifs par lots numéftoë six et huit—sans bâ-
tisse. Lequel lot de terre est entre autres choses sujet au droit.
en favénr du seigneur ‘de là seigneurie de la Nouvelle Lot:
gueil, en la censive de laquelle le dit Iôtde terre est situé; de
prendre six arpents en superficie sur aucune‘partie du dit lot,’
pour y&riger in moulin à scies où À farihe, où un moulin de
quelqu’autfe description que cé'avt,él-Atoccupér éfcrenser des’
tranchés, et d’ouvrir la terre en‘Kilés"pattjés dudit tot que le
dit seigneur trouvérä nécessaire pour ‘âtnéner et éloigner ‘Pen
des dils moulins et leur construction. ‘ De plus à Être vendw
sujët au droitdé'retrait en‘ flveur'dhseignétr, et. d'toys"les   autres droits/at' devoirs, charges “Féddales et selgheuriales;

. clausés, conllidions, réserves, “servitudes, Yestrictions et pritid
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lég conformément au titre-nouvel.” Pour ôtré vendu àla

porte de l’église de la paroisse de St. Rolycarpe, le VINGT-

P'UATRIEME jour d’AVRIL prochain, à UNE heure de
Japrès-midi Le Writ retournahle le premier jour de Juin

hain.
proche BOSTON & COFFIN, Shérif.

Bureau du Shérif, 17e Décembre,1842.
[Première publication 22e Décembre, 1842.]
 

FIERI FACIAS. c | à

g oir : ARY TUCK, des cité et dis-

Montréal,20.' { trict de Montréal, fille ma-

jeure et usant de ses droits, demanderesse ; contre les

terres et ténements de SUSAN HENDERSON, du méme

Jieu, venve de et comme ayant été commune en biens

avec feu John Parkerson, décédé, en son vivant de la

dite cité de Montréal, fondeur en étain et en cuivre,

{pewter and braes founder,) défendeur :—1. ‘“ Un lot de

terre situé au faubourg St. Joseph, en la parvisse de

Montréal, contenant soixante et huit pieds et demi de

front eur quarante trois pieds de profondeur, le tout plus

ou moins, mesure française ; borné en devant par un lot

vacant qui appartient à la succession de feu Parkersun,

en arrière par ua lot de terre appartenant à Mr. Asselin,

d’uncôté par le lot deterre ci-après décrit, et de l’autre

côté par un chemin public—avec une maison de bois à

un étuge, une étable et autres bâtisses dessus érigées—

le tout des dits lot et prémisses étant enclos d’une clôture

en bois. 2. Un lot de terre aussi situé aufaubourg St.

Joseph, contigu et joignant au lot de terre ci-dessus pre-

mièrement décrit, contenant cinquante six pieds et demi

de front sur quarante pieës de profondeur, le tout plus

ou moins, mesure francaise ; borné eñ devant-par un lot

vacant qui eppartient à la succession de feu Parkerson,

en arrière par un lot de terre qui appartient à Mr. Âs-

selin, d’un côté par la propriété qui appartient à la suc-

cession de Pierre Auger, écuyer, et de l’autre côté par

le lot ci-dessus désigné—suns aucune bâtisses—le dit lot

étant entièrement entourré d’une clôture cn bois.” Pour

être vendu à notre bureau, en la cité de Montréal, le

VINGT-QUATRIEME jour d’A VRIL prochain, à DIX

heures du matin. Le Writ retournable le premier jôur

de Juin prochain. (

coun Pp BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 13e- Décembre, 1842.
[ Première publication22e Décembre, 1842:]
 

FIERI FACIAS. .
Montréal, 3 savoir : AME CATHERINE CHAUS-

No. 2529. } SEGROS DE LERY, du Coteau
du Lac, dansle district de Montréal, veuve de feu l’honorable

Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, en sonvivant seigneur

propriétaire et en possession des seigneuries de Soulanges et

Nouvelle Longeuil, dans le dit district et usufruitière des dites

scigneuries, en vertu des dernières volontés et testamentdu dit
Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, et légataire mobiliaireet

universelle du dit Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, deman-

deresse ; contre les terres et ténements de ANGUS McBAIN,

de la seigneurie de la Nouvelle Longueil, dans le dit district de

Montréal, cultivateur, défendeur :—‘“Un lot de terre dés. gné

comme lot numéro trois, au nord est de la rivière-au-Beaudet,

en la seigneurie de la Nouvelle Longueil, paroisse de St. Poly-

carpe, contenant quinze perches de large en devant, sur vingt

quatre arpents et huit perches de profondeur, et ayant cinq ar-

pents delarge en arrière, formant une superficie de soixante et dix

arpents et soixante et deux perches, sans aucune garantie de

mesure ; borné en devantpar la dite rivière, en arrière par la

ligne à l’est du numéro trente-cing, et des côtés respectits par

les lots numéros deux et quatre—sans aucune bâtisse. Lequel

lot de terre est entre autres choses sujet au droit en faveur da

seigneur de la seigneurie de la Nouvelle Longeuil, en la cen-

sive de laquelle le dit lot de terre est situé, de prendre six

arpents en superficie sur aucune partie du ditlot, pour y ériger

un moulin à scies ou à farine, ou un moulin de quelqu’autre

description que ce soit, et d’occuper et creuser des tranchés,

et d’ouvrir la terre en telles parties du dit lot que le dit sei-

gneur trouvera nécessaire pour amener et éloigner l'eau des

dits moulins et leur construction. De plus à être vendu sujet

au droit de retrait en faveur du seigneur, et à Lous les

autres droits et devoirs, charges féodales et seigneuriales,

clauses, conditions, réserves, servitudes, restrictions et privi-

léges, conformément au titre-nouvel.” Pour être vendu à la

porte de l’église de la paroisse de St. Polycarpe, le VINGT-
QUATRIEME jour d’AVRIL prochain, à ONZE heures de
l’avant-midi. Le Writ retournable le premier jour de Juin

hain.
prochat BOSTON & COFFIN, Shérif.

Bureau du Shérif, 17e Décembre, 1842.

[Première publication 22e Décembre, 1842:]
 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: AME CATHERINE CHAUS-

No. 261. SEGROS DELHERY, du Côteau

du Lac, dans le district de Montréal, veuve de feu l’honorable

Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, en son vivant seigneur

propriétaire et en possession des seigneuries de Soulanges el de

la Nouvelle Lougueil, dans le dit district, et usufruitiére des

dites seigneuries en vertu des dernieres volontés et testament

du dit Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, et légataire mobi-

iaire universelle du dit Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu,

demanderesse; contre les terres et ténements de PAUL

LAUZON, de la seigneurie de la Nouvelle Longueil, dans

Te district de Montréal, cultivateur, défendeur :—Partie d’un

1,t de terre désigné comme numéro trois, au côté nord de la

rivière-au-Beaudet, au Lac St. Francis, seigneurie de la Nou-

velle Longueil, paroisse de St. Polycarpe, contenant deux

arpents de front sur vingt arpents de profondeur, sans aucune

garantie de mesure précise ; bornée en devant par le dit lac,

en arrière par des terres non-concédées, d’un côté par partie

du mêmelot, et de l’autre côté par lot numéro deux—sans

bâtisse. Lequel lot de terre est entr’autres choses sujet au

droit en faveur du seigneur de la seigneurie de la Nouvelle Lon-

gueil, en la censive de laquelle le dit lot de terre est situé, de

prendre six arpents en superficie sur aucune partie du dit lot,

pour y érigerun moulin à scies ou à farine, ou un moulin de

quelqu’autre description quece soit, et d’occuperet creuser des

tranchés, et d’ouvrir la terre en telles parties du dit lot que

le dit seigneur trouvera nécessaire pour ameneret éloigner l’eau
des dits moulins et leur construction. De plus à être vendu
sujet au droit de retrait en faveur du seigneur, et à tous les

autres droits et devoirs, charges féodales et seigneuriales,

clauses, conditions, réserves, servitudes, restrictions et privilé-

es, conformément au titre nouvel.” Pour être vendu à la

porte,de l’église de la paroisse de St. Polycarpe, le VINGT-

  

 

QUATRIEMEjour d’AVRIE prochain, à DIX heures du ma-
tin. Le Writ retournable le premier jour de juin prochain,

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 17e Décembre, 1842.
[Première publication 22e Décembre, 1842.]

FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir : ESSIRE AMABLE BRAIS,

No. 1510, § prêtre et curé, ci-devant de
8t, Jude, et maintenant de Ste. Anne, dans le district
de Montréal, demandeur ; contre les terres et tène-
ments de BENJAMIN GAUTHIER DIT LAROCHE,
de St. Antoine, dans le district de Montréal, cultivateur,
défendeur :—* Une terre sise et située daus la paroisse
de St. Antuine, district susdit, de deux arpents et demi
de (rout eur quurante arpents de profondeur, plus ou
muins ; bornée en {front par la rivière Richelieu, enar-
rière par le chemin des Quarante, d’un côté au nord par
Joseph Menard, etd'autre côté au sud par Pierre Gra-
velle. La susdite terre est actuellement sans aucune
bâtisses dessus construites” Pour être vendue à la porte
de l’église de lu dite paroisse de St, Antoine, le VINGT-
QUATRIEME jour d’AVRIL prochain, à DIX heures
du matin, Le Writ retuurnable le premier jour de Juin

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau dn Shérif, 17e Décembre, 184€.
[ Première publication 22e Décembre, i812.](ch)

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir: | NABLEN DESJARDINS, dela
No. 1393. § parvisse de Vaudreuil, dans

le district de Montreus, marchand, demandeur ; contre
les terres et tévements de FRANCOIS XAVIER DU-
FORT, du même lieu, fermier, défendeur :—“ Un lot
de terre désigné comme lot numero six, au côté-nord-
ouest du ruissean St. Hyacinthe, en la seigneurie de
Soulanges, paroisse de Si, Lgnace, contenant trois ar-

meh
us

| prochain.

‘penis de frout sur vingt aipeuts de profondeur, sans au-
cune garantie de mesure ; borné eu devant par la ligne
de la dite côte, en arrière pardes terres non concédées,
et des côtes respectifs par lots nnimérus cinq et sept—
avec une maison, une grange et autres bausses en buis
etcouvertes en burdeaux dessus érigées. Lequel ditlot
de terre est entre autres choses sujet au droiten fuveur
du seigneur de la seigneurie de Suulanges, en la
censive de laquelle. le dit lot de terre est situé, de
prendre six arpents en superficie sur aucune partie du
dit lot, poury eriger un woulin À scies ou à farine, où un

moulin de quelqu’autre description que ce soit, et d'oc-
cuper et creu:er des tranches, et d'ouvrir la terre en
telles parties du dit lot,que le dit seigneur trouvera.né-
cessaire pour ameter el éluigner l’eau des dits moulius
et leurs construction, De pius à être vendu sujet au
droit de retrait en faveur de la sergneurie, el à tous les
autres druits et devoirs, charges leudales et seigueuriales,
clauses, Conditions, reserVcs, servaudes restrictions et
priviléges, conformément au titre original.” Pour être
vendu à lu purie de l’église de ia paivisse de St, Ignace,
le VINGI-QUAIKIEME jour d’AVRAIL prochuin, à
DIX heures du matin, Le wWiit retovinable le premier
Juur ae Juin prochain.

BOSTON & COFFIN, Shéiif.
Bureau du Shérif, 17e Decembre, 1342.
| Prem.ére publication Zze Décembre, 1842.] (ch)
 

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : OUIS BRIA DIT LAROCHE,de
No. 1405. § la seignewrie de Lacole, duns le

district de Montréal, cuiuvateur, demandeur ; contre les terres
et ténements de APFOLINIS BANLIER, de St. Jacques Le
Mineur, dans le dit district de Montréal, veuve de feu Réné
Gagnier, en son vivant de 3t. Philippe, tant en son nom comme
ayant été commune en biens avec son dit époux que comme
tutrice de Medard, David, Olivier, Julienne et sopiue Gagnier,
eulants mineurs issus de son mariage avec le dit feu Réne Ga-
gmer ; Réné Gaguier, fils, de St. Jucques susdis, cultivateur,
et Julien Daigueau, du même lieu, culuvateur, comme ayant
épousé Appoline Gagnier; et la dite Appoline Gagnier, du même
heu, les aits Medard, David, Olivier, Julienne, Sophie, Réné
et Appoline Gagnier, héritiers de feu ie dit Réné Gagniér, leur
père, décédé, ab intestat, défendeurs :—I. “La juste moitié
mdivise d’une terre de deux arpents de front sur trente arpents
de profondeur, sise et située daus la paroisse de St. Philippe,
dans la seigneurie de Laprairie de la Magdelaine ; bornée en
front partie par Joseph Lungtin, et parlie par Joseph Guertin,
aboutissant en profondeur partie à Laurent Longlin et partie
au lot ci-apres désigné, joignant du côté sud à Antoine Robert,
et du côté nord à Laurent Longtin—avec aussi la juste moitié
indivise dans la maison, grange, étable et remise dessus cous-
truites. 2, Un arpent et demde terre de front sur neuf arpents
de profondeur, plus ou moins, sis.et situé en la dite pa-
roisse de St. Philippe ; borné en front partie à la terre
ci-dessus désignée et partie 3 Antoine Robert, aboutissant en.
profondeur au chemin du roi de la cdte St. Grégoire ; joignant
d’un côté au sud à Jacques Robert, et d’autre côté au nord à
Laurent Longtin—sans bâtiments dessus construits’ Pour
être vendus, (sujets au droit de retrait en faveur du seigneur, et
à toutes les charges, conditions, servitudes et réserves mention-
nés dans l’acte original de concession,) à la porte de l’église
de la dite paroisse de St. Philippe, le VINGT-QUATRI&ME
jour d’AVRIL prochain, a DIX heures du matin. Ledit
Writ retournable le premier jour de Juin prochain. .

BUSTON & COFFIN, Shérif. ©
Bureau du Shérif, 17e Décembre, 1842, vo
[Première publication 22e Décembre, 1842.]
 

FIERI FACIAS. ,
Montréal, à savoir a AME CATHERINE CHAUS-

No. 243, SEGROS DELERY, du Cô-
teau du Lac, dans le district de Montréal, veuve de feu-
l’honorable Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu, en son
vivant seigneur, propriétaire et en possession des sei-
gneuries de Soulangrs et Nouvelle Longueuil, dans le dit
district, et usufruitière des dites seigneuriesen vertu des.
dernières volontés et testament du dit feu Jacques .Phi-
lippe Saveuse de Beaujeu, légataire mobiliaire.universelle
du dit Jacques Philippe saveuse de Beaujeu, demande
resse ; contre les terres et ténements de JEAN BAPTISTE
LAHAYE, de la seigneurie de la Nouvelle. Longueil, dansle
dit district, cultivateur, défendeur :—““ Unlot deterre désigné
comme lot numéro quatorze, au nord est de la ‘Côte St.‘
Thomas, en la seigneurie de la Nouvelle Longueil, paroisse de-
St. Polycarpe, contenanttrois arpents de front survingt trois
arpents de profondeur, sans aucune garantie de mesure: prés

Marc 25,

cise ; borné en devant par la ligue dela dite gôte, en arrière:
par un domaine privé, et des côtés’ respectifs par les lots
numéros treize et quinze—avec une ancienne cabanne ou

maison de pièce sur pièce et une étable dessus érigéese-
Lequel lot de terre: est entre autres choses sujet an:
droit en faveur duseigneurde la seigneurie de ls Nouvelle
Longueil, en la censive de laquellele.dit lot deterre estsitué,
de prendre six arpents en superficie. sur aucune partie du
dit lot, pour y ériger un moulin-à scies ou à farine, on un

moulin de quelqu’autredescription qne- ce soit, et d’oc-

caper et creuser des tranchés, et d’buvrir la. terre en

telles parties du dit lot que le dit seigneur trouvera néces-
saire pour ameneret éloignerl’eau des dits moulins et leur

construction. De plus à être vendu sujet au. droit de

retrait en faveur du seigneur, et à tous les autres.

droits et devoirs, charges féodales et seigneuriales, clauses,
conditions, réserves, servitudes, restrictions et priviléges,

conformément au titré-nouvel.’”” Pour être vendu à la

porte de l’église de la pakoisse de St. ‘Polycarpe, le VINGT-

CINQUIEMEjour d’AVRIL prochain, à DIX heures du.

matin. Le Writ retournable lepremierjour de Juin prochain,

. BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 16e Décembre, 1842.
[Première publication 22e Décembre, 1842-]

FIERI FACLAS.,
Montréal, à savoir : J. AURENT LE ROUX, écuyer,

No. 1722. marchand,de la paroisse de L’As-
somption, dans le district de Montréal, demandenr ; contre les.

CHELLE, alias Joseph Gouthron dit Larochelle, de Ja pa-

‘roisse de St. Jacques, dans le dit district, cultivateur, défen-
deur :—¢ Une terre sise et située dans la grande ligne, pa-
roisse de St. Jacques, seigneurie de St. Sulpice, contenant un
arpent et demi de front sur trente arpents plus ou moins de
profondeur ; bornée par devant à la grande ligne, en- prafon-
deur aux terres dela base de St. Jacques, d’un côté au. repré-
sentant Pierre Germain, d’autre côté: à Pierre Archambault,
bâtie d’une maison, grange, étable et une laiterie en bois des-
sus construites.”” Pour être vendueà la porte de’ l’église dela.
dite paroisse de St. Jacques, le VINGT-QUATRIEME jour
d’AVRIL prochain, à DIX heures du-matin. Ledit Ordre
rapportable le premierjour de Juin prochain. -

BOSTON &COFEIN, Shérif.
Bureau du Shérif, 16e Décembre, 1342. Loue eu

: FIERI FACIAS.
Montréal, à savoir:

No. 1723. | marchand, de la paroisse de L’As-
somption, dans le district de Montréal, demandeur ; contre les

4

ci-devant- de la paroisse de St. Jacques, dans le district de
Montréal, et maintenant de la paroisse de St. Lin, dans le dit
district, cultivateur ; et Joseph Gautron dit Larochelle, ci-de-
vant de la paroisse de St. Roch, et maintenant de la paroisse de
St Jacques, dans le dit district, cultivateur, défendeurs :—
“ Une terre appartenant au dit Joseph Fissiau dit Laramé,
sise et située au sud de la rivière Achigan, paroisse St Lin,
seigneurie de Lachenaye, contenant deux arpents de front sur
trente arpents de pro‘ondeur ; bornée par devant à la rivière
Achigan, en profoudeur aux terres non concédées, d’un côié
à Joseph Renaud, d’autre côté au dit Joseph Renaud—avec
une grange et une étable dessus construites.”’ Pour être vendue
à la porte de l’église de la dite paroisse de St. Lin, le VING'T-
QUATRIEME jour d’AVRIL prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Ordre rapportable le premier jour de Juin pro-
chain.

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du'’‘Shérif, 17e Décembre, 1842. .
 

FIER] FACIAS.

Montréal, à savoir: L priver BErTHELET, de
No 959. Montréal, dans le district de

Montréal, écuyer, tuteur dûment nommé à la substitution
faite par feu Pierre. Berthelet, en son vivant de Montréal
susdit, écuyer, demandeur ; contre les terres et ténements
de LEON AUBERTIN, de Montréal susdit, menuisier, dé-
fendeur :—* Un lot de terre situé au faubeurg St. Antoine,
de la cité de Montréal, contenant quarante pieds de front
sur quatrevingt ur pieds de profondeur, le tout plus ou
moins, sans aucune garantie de inesure précise ; borné en
devant par la rue Radegonde, d’un côté par Francois
Tavernier, de l autre côté par Bazile Bellair, et en arrière
par une petite rne ou runelle— avec une maison de bois a deux
étages, une boutique et autres bâtis es en bois dessus
érigées.”” Pour être vendu à notre bureau, en la cité de
Montréal, le DOUZIEME jour de JUIN prochain, à Dix
heures du matin. Le Writ retournable le seizième jour de
Juïn prochain. :

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 4e Février, 1843.
[Première publication 9e Février, 1843.1
 

Le - FIERI FACIAS. :

Montréal; à savoir : } RASTUS O. BRIGHAM, de St,
No. 2673 Albans, dans, l'i.tat de Vermont,

undes Etats Unis de l’A mérique, commerçant, demandeur ;
contre les terres et ténements de EDWARD B. MITCHELL,
de la seigneurie de St. Armand, dans le district de-Montréal,
cultivateur, en sa capacité de curatenr nommé en due forme
deloi à la succession vacante de feu John T. Minkler,‘en son’
vivant de la dite seigneurie de St. Armand, cultivateur,
décédé, défendeur :—‘ Une pièce ou étendue de terrain
prise au lot numéro dix-huit, dans la deuxième concession
de la paroisse de St. Armand de l'Ouest, connue comme lot
de Brown, ( Brown lot) 3 bornée conime suit : au sud pat
une ‘terre qui appartient a Horatio N. May, écuyer, et John

“ Düél, à l’onest par une terre qui'appartient à IsaacMcKinny,
au nord par‘tine terre appartenant à Phæbe Taylor, veuve
de feu‘ Barmalas Minkler, et à l’est par une terre qui appar-
tient aux héritiers de la succession de feu Thomas Dunn,
écuyer; le ditlot, tet que ci-dessus désigné, contenant une
superficie dé‘quarante cinq acres de terre plus ou moins; en
outie une bâtissequi est occupée commedistillerie,avec tont
ce'quipeuten dépendre, et aussi l’usage d’un demi arpent
de térre, sur lequel est érigée la dite bâtisse, tant et aussi
lbhgtems gue la dite'batisse tiendra, avec en ontre le privi-
lége d’un chemin poùr y aller et en veuir” Pout être van.
de &la porte de l’église de la dite paroisse de St. Armand
de l’Oüest, le DOUZIEME jour de JUIN prochain, à DIX

; hédres dumatin, Le Writ letôurnable le seizième jour de

BOSTON & COFFIN, Shérif, - Juin prochain.

Bnréau du-Shérif,de Février, 1818.
[Première publication 9e Février, 1848.]

terres et ténements deJOSEPH GOUTRON DIT LARO- .

AURENT LE ROUX, écuyer,

terres et ténements de JOSEPH FISSIAU pir LARAME’,..
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FIERI FACIAS.

Montréal; àsavoir = Jransors CHRISTIAN
No. 2173. Du LESDERNIBRS,

de laparoisse de St. Michel de Vaudreuil, daus le distriet
de Montréal, écuyer, demandeur ; contre les terres et téne-
ments de ViNCENE XAVIER VILLENEUVE,de Ja paroisse de
Ste, Magdelaine de Rigand, dans le distriet de Montréal,
cultivateur, défendeur :—* Une moitié de terre sise et
située an village de Ja paroissede Ste. Muagdelaine de
Rigaud, de la eontenanee d’unarpent et demi de largeur,
sur vingt de profondeur, sans aucune garantie de mesure
précise ; tenant par devantà la rivière à la Graisse, par der-
rière aux terres de John Gautier, d’un côté àJulie Laroeque;
veuve de feu Isidore Berthelotte, ou. ses-représentants,et de
l’autrecôté à Hyacinthe Malette—avec une grange et une
écurie dessus construites’” Pour être vendue,(sujette au
droit de retrait en faveur du seigneur, ainsi qu’Àtoutes-les
charges, clauses, conditions et servitudes mentionnés dans
l’acte original de concession,) À la porte de l’église de-ln
paroisse de Ste. Magdelaine, de Rigaud, le Do8ZsEME jour de
JUIN prochain, & Dix heures du matin, Le Writ retournable
le.seinième jour de Juin prochain.

“ BOSTON & COFFIN,Shérif--
Bureau-du Shérif, 4e Février, 1843.
[Première phhlication 9e Février, 1845 ]

FIERI FACIAS.

Montréal, àsavoir : V 7 1LL1am PLENDER-
Ne. 386. LEATH CHRISTIE,

de Ja cité de MontréaT, dans le-district de Montréal, écuyer,
seigneur, en possession de-la seigneurie de Bleury,. dans le
district de Montréal, demandeur z contre les terres et téne-
ments. de JULIEN GUERIN, de la seigneurie de-Bleury,
dans le dit distiitt, fermier, défendeur :—E ‘* La-moitié du
lot numéro cinquante, au côté sud: ouest d’une grande ligne
qui eourse obliquement à travers les seigneuries de-Sabre-
vois et Bleury, étant de deux arpents de front sur vingt huit
arpents de profondeur, le tout plus ou moins ; bornée en
devant par un chemin, en arrière, à sa profondeur, par un

terrain concédé, d’un esté par l'autre moitié dudit lot, et
de l’autre côté par lot numéro quarante neuf--avec une
maison et nne étable dessus érigées. 2. La moitié sud est
du lot numéro sept, au côté sud ouest d une grande ligne
quicourre obliquement À. travers les. seigneuries de Bleury
et Sabrevois, étant de deux arpents de frontsur vingt Huit
arpents de profondeur, le tout plus ou: moins ;. bornée en
devant par un chemin, en arriére en profondeur par un
terrain concédé, d’un côtépar l'autre-moitié du dit lot, et
de l'autre côté par lot numéro huit—avee une maison et
vne étable dessus érigées.”” Pour être vendues à la- porte
de l’église de la paroisse de St Athanase, le DOUZIEME
jour du JUINprochain, à ONZE heures du matin. Le
Writ retournable le quatorzième jour de Juin prochain.

BOSTON & COEREIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 6e Février, 1848.
{Première pnblica:iirn 9e Février, 1843.]

FIKRI FACIAS.

Montréal, à savoir -?  ELLIAM. PLENDERLCEATH
No. 642. { CHRISTIE, deSt. Athanase,

dans le district de Montréal, éeuyer, seigneur en possession
de la seigneurie de Sabrevois, dansle dit distriet, dermandeur ;
contre Jes terres et ténements de ALEXIS BOUDREAU,
de la seigneurie de Sabrevois, dans- le district de: Montréal,
fermier, défendeur :—‘‘ Lot numéro quatre, en trapèze,
dans laseignenrie de Sabrevois, étant de quatre arpents de
front sur vingt deux arpents sept perches et demie de pro-
fondeur, le tout plus ou inoins ; borué en devant par un
chemin qui.conduit de-St Jean a Henryville, en arriére à sa
profondeur par un terrain coneédé, d'un côté par lot numéro
cinq, et de l’antre côté par lot numéro trois—avec deux

petites maisons et une étable dessus érigées.” Pour être
vendu à la porte de l'église catholique de Henryville, en la
paroisse de St. George, le DOUZIEME jour de JUIN
prochain, À ONZE Bures du matin. Le dit Writ retour-
wable le quetorzième jour de Juin prochain:

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau du Shérif, G2 Février, 1813. .
[‘remière publication 9e Février 1843.)

FIËRI FACIAS.

Montréal, &savoir:
No. 987. de la paroisse de

Ste. Geneviève de Berthier, dans le district de Montréal,
é:uyer, marchand, demandeur ;. contre les terres et téne-
ments dec LEON FERLAND, de la paroissede St. Joseph de
Lanoraie, dans le district de Montréal, cultivateur, défen-
deur :—1. * Une terre sise et sitnée dans la paroissede St.
Joseph de Lanoraie, contenant un arpent et quatre per-
ches de front, sur soixante de profundenr;. bornée en
fiont par le fleuve St. Laurent, et en profondeur par un:
nommé Jacobs, d'un côté à Marc Etue, et d’autre côté à.
François Boucher—avec une maison en bois, une grange
et une étable dessus construites. 2. Le tiers d’unee terre
indivise, sise et située dans la dite paroisse de St. Joseph
de Lanoraie,à la rivière St. Jean, contenant cing arpents
de front ec vingt quatre de profoudeur ; prenant devant à
uu nommé Jacobs, et par derrière à une tevre apparte-
nant à la fabr que, joignant d’un côté à John MeBean,et.
de ! autr# côté à Octave Dostoler—sans aucune bâtisse des
sus construite. 8 Le tiers-d’un lopin de terre indivis, situé
dansla paroisse de Lanoraie susdite, connu sous le num de
l'Istet, de soixantearpents en superficie ;, joignant devant,
derrière, et des deux côiés aux terres non-cuncédées. 4.
Une portion de terre sise et située en profondeurdes
terres de la Grande Cote de Lanoraie, de (rois arpents de
front sur treize arpents et denx perches de profondeur;
bornée enfrout aux héritiers de feu l’ierre Beaugrand, et
en profondeur partie àOctave Dostoler, et partie àDaniel
Coutu, d un côté à Joseph Doucet, et d’autre côté à Mare
Etue. 5 Une autre portion de terre sise et située entre
une terre du dit fen Pierre Beaugrand, et aue apparte-
nant à John McBean, et située auprewier rang du che-
min nommé St. Henry, étant la dite portion de terre,
burnée en front par la continuation de la terre de Bazile
Bonin, de deux arpents trois perches et demie de largeur,
et en profondeur, c’est-à d:re. à vingt quatre arpents de
la devanture, à la terre de l’église de la dite paroisse de
Lanoraie, où Ja dite portion de tevre achève en pointe,
formant vingt huit arpents et vingt perehes en superficie,
conformément au procès-verbal de Mtre. James Daigneau,
aupenteur, sans garantie de mesure précise.” Pourêtre

- veudus, {snjets- au droit de- retrait, vents, clauses, cou.

 

osEPH LEFEBVRE,|

-la-troisième concession nommée St. Tbomas,etla décharge

ditions, servitudes et réserves mentionnés en faveur du
seigneur dans l'acte original de concession), à la porte de
l'église de la paroisse de Lanoraie, le DIXIEME jour de
JUIN prochain, 3 D1X heures du matin, Le Writ retour-
nable le seizième jour de Juin prochain.

BOSTON & COFFIN, Shérif.
Bureau. du Shérif, 6e Février, 1843,
[Premitre publication 9e Février, 1843.)

FIERI FACIAS

Montréal, à. savoir : { \ N ILLIAM PLENDERLEATH
No. 1632. CHRISTIB, de la cité de

Montréal, dans le district de Montréal, écuyer, seigneur en
possession de la seigueurie de Bleury, dans le district de
Montréal, demandeur;, contre les terres et ténements de
lLERRE-BoMBARDIER, de la seigneurie de Bleury, dans le dis
district de Montréal, fermier, défendeur :—‘‘Lu moitié sud-
est du lot numéro dix-sept, au cÔlÉ nord est d’une grande
ligne qui. courre oblignement à travers les seigneuries de
Bleury et Subrevois, étant de deux arpents de front sur vingt

 

huit arpents de profondeur,le tout plus où muinss burnée
en devaut par un chemin, en-arrière à. sa. profondeur par une
terre cuncédée,d'un côté par l’autre moitié du dit lot, et de
l'autre côté par lot numéro dix-buit—avec une maison et
une étable dessus érigées.”” Pour être vendue à.la porte de
l’église catholique de la-paroisse de St. Athanase, le Dou-
Z1EME jour de JUIN prochain, à UNE heure de l'après-midi.
Le Writ retournable le quatoirzième jour de Juin pro-
chain.

BOSTON & COFFEN,.Shérif
Bureau du- Sbérif, 6e Février, 1643. |
{Première publication 9e Février, 1843.]

FIERI FACLAS.

Montréal, à savoir + 1D*" MELANIE CARME. LENO-
No. 391. BLET DUPLESSsIS, épouse de

Félix V.au, de la paroisse de Contrecœur, dans-le distriet
de Montréal, et dûment autorisée en justice àpoursuivre
ses droits et actions, demanderesse ; contre les terres et
ténements du. dit FELIX. ViAu, de la diteparoisse de Con-
trecœur, dans-le dit district de Montréal, cultivateur,dé-
fendeur :—‘* Une*terre sise et située en la pareisse de Con-
trecœur, d’un. arpent, six perches et douze pieds de front,.
sur vingt quatre arpents de profondeur, plus ou mains;.
prenant devant àChristophe Charon, derrière au fleuve St.
Laurent, da côté sudouest à. Antoine Gouette, et du.côté
nord. est aux héritiers- defen Abel Du. Plessis, écuyer—
avec ume maison de bois de trente pieds sur vingt gnatre,.
une grange, une écurie, une étable, nae laiterie et antres
bâtisses- dessus construites.’ Pour être vendue; sujette
au droit de retrait, renies, clauses, conditions, servitudes
et réserves mentionnés en. faveur du.seigueur. dans-l'acte
original de concession, à la porte del'église de la paroisse:
se Lontrecœur, le DIXIEMEjour de JulN prochain, a Dix
heures du matin, Le Writ retournable le seizieme jour de
Juin prochain,

BOSTON &COEFIN, Shérif..
Bureau du Shérif, Ge Février, 1843.
[ Première publication 9e Février, 1843.|

FIERI FACLAS.

Montréal, à savoir 4 ILLIAM PLENDERLEATE
No. 647. + CHRISTIE, de St, Atha-

nase, dans le district de Montréal, écuyer, seigneur en
possession de la. seigneurie Sabrevois, dans le dit district,
demandeur;,coutre les termes et ténements-de À RCHIBALD
Mcl'AGGART, dela. seignenrie de Sabrevois, dans le-dit
district de Montréal, fermier, détendeur :.—‘* Let numéro
vingt sept, dans la cinquième concession de la seigneurie
de Subrevois, étant de quatre arpents de front sur vingt
huit arpeuts de profondenr; borné en devant par un che-
min, en arrière à sa profondeur par la sixième concession,
d'un côté par lot numéro vingt huis, et de l’autre côté par
lot numéro. vingt six—sans. aucune bâtisses.”” Pour être
venduà la porte de | église catholique de Henryville, en la
paroisse de St. George, le DouzLeME jour de JUIN pre-
chain, & Dix heures du matin. Le Writ retournable le
quatorzième jour deJuin prochain.

BOSTON & COFFINM, Shérifi
Bureau du Shérif, 6e Février, 1843.
[Première publication 9e Février, 1843.]
 

FIERI FACIAS,

Meatréal, à savoir : ? J OsEPH Fourquin,
No. 588. $ dit Leveillé, père,

cultivateur, de la-paroisse de Yumaska, caus le district des
Trois-Rivières, demandeur ;. contre les tepres et ténements

de MieHEL JACQUES ViLBoN, père, de Montréal, gentil--
homme, comme curateur dûment nommé au délaissement
fait en cette cuuse par le défendeur Antoine Veine, de la pa-
roisse et seigneurie de Surel,, dans le district de Montréal,
cultiva'cur, défendeur :+—L “ Un merceausde terrs gontenant
quarante cingarpentsen superficie, situé dans le fief. Bon-
secours, de lu seigneurie de St. Aimé, entre la profondeur de

de la devanture de la côte St. Robert ;, tenant Je dit morceau
de terre nu nord, av fossé de division entre le dit Bazile Thé-
roux et Michel Fareut,fait par ces deruiers en cominan, et
adopté pour ligne de division eutr’eux, au sud de: ls ‘terre
numiéro deux appartenant à.Jean Houlé ; veuant pat devant
À la profondeur desterres de ladite cote St. Thomas, par
derrière à.la dite céchargede St. Rohert—avec une grange
et une élable dessus construites. Z. Une terre située vn la
seigneurie de Sorel, en In côte St. Robert, connue parnu-
méro vingt-buit, de la. contenauee d'environ trois Arpens,
plus ou mcins de front, sur vingt arpents de profondeur,
aussi plus où moins; tenant par devant à la ligne seignew-
riale qui divise la dite seigneurie de Sorel et celle de Si.
Aimé, et par derrière au bout des dits vingt arpents de pro-
foudeur; joignant d’un cô:é, au haut, à lu terre de ‘Michel
Gaspard «dit Desautels, @. d'autre côté, en bas, au-chemin de
la ligne—avec use maison et une grange dessus construites,
circonstances et dépendances.”” Pourêtre verilus, sajets au
droit de retrait, rentes, clauses, conditions, servitudes et ré-
serves, mentionnés en faveur du seigneur dans l’acte’ origi-
na] de concession, comme suit: lot muméro un, à la porte
de l’église de la paroisse de St. Aimé, le: DIxtEME jour de
Juin prochain, à Dix heures du matin'y et tut duimérd deux,
le dit LUXILME jour de JUIN prochain, à TRbis heures ‘de
l’après midi, à la porte de l’église de Ia puroisse de Sorel, Le
Writ retuournable le seiz ème jour de Juinprochain

BOSTON. & COFFIN, Shétif,
Bureau du Shérif, fe Février. 1648, - Co 

de Juin prochain,

 

: FIERY FACIAS. .

Montréal, à savoir } A MABLE PrEvosT, des ci-
No. 2375. té et district de Montréal,

marchand, demandeur ; contre les terres et ténemeuls de

FausTin Limoces,de laparoisse de Ste. Rose, duns le dit
district de Montréal, marçhand, défendeur :—1- Un
emplacementsis et situédansla paroisse de Ste. Rose, de la
contenance de cent quarante quatre pieds de front, sur la d. -
vanture, et soixante pieds de largeur sur la profondeur, sur

un arpent de profondeur, le tout plus Ou moins ; tenant par
devant-au:chemin du Roi, par derrière À Michel Desjardin,
d'un côté à Xavier Monet, et de l’autre côté à und nommé

Charbonneau—avec une maison, au chié’ de laquelle se
trouve un bas côté, une remise, une écurie et une lniterie, le
tout en bois dessus construites. 2. Ua lopin de terre 8is et
situé dans la dite paroisse de Bte. Rose, de ln éoutenance

d’un gnart d’arpent defront, sur un arpent de profondeur,
plus ou moins ;tenant par devant au chemin du Roi, par
derrière et en profondeur À Jean Baptiste ‘Filihtrault, [Gua

côté A une petite rue, etde l'autre cOté a Augustin Tasse,
sans aucuas bâtimens dessus construits. * Pour être vendus,

sujets.au droit de retrait, rentes,claûsés, conditions, servi-
tudes-et réserves mentionnés en faveur du seigueur duns.
l'acte original de coueession, à.la portede l'église de la pa-
roisse de Ste. Rose,le DixiEme jour de JUIN prochain, à
Dix.bevres du.matin, Le Wirit retoucnable le seizième jour

BOSTON & COFFIN, Shérif,
Bureau du Shérif, 6e-Février, 1843, *
[Première publieation 9e Févtier, 1843]

:  FLERI FACIAS.
Montréal, ‘À savoir: TILLIAM PLENDERLEATH.

No 387% } ChuisTIE, de Montréal,
dans-le district de-Montréal, écuyer, seigneur en posses-
sion. de la. seigneurie: de- Bleusy, dans le dit district, de-
mandeur 3; contre les terres et ténements de- PIERKEs
Mace: et CHARLEs COMEAU, tous-deux dela seignenrie-
de Bleury, dans le .dit districtde Montréal, cultivateur,
conjointement. et individuellement, défendeurs:— ¢ La
moitié norddu lot numéro vingt'deux, auncdtésud-onest:
d’une grande ligne qui couwrre obligiiement atravers les
seigneuries'de Bleuryet Sabrevois, -étant de- deux arpents

. de frontsur vingt huit arpents de profondeur, le-tôut plus
ou moins ;. bornée en devant par un chemin; en arridre a.
sa profondeur par un terrain concédé, d’un côté par l’autre
moitié du dit lot, et.de l'autrecoté par lot nmméro vingt-et-:
un—avec une maison.et une étable dessus érigées,” Pour
être vendue à.la porte de l’église de la paroisse de St. Atha-
nase, le DovzieME jour de Juin. prochain, 3 Dix heures.
du-matin.. Le dit Writretournable le quatorzième jour de
J win. prochain.

BOSTON & COFFiN,. Shérif.’
Bureau du-Shérif, 6e Février, 1843.
[Première publication 9e Février, 1843-:1-

Ventes par le Sherif.
DISTRICT DE QUEBEC.

Savor : §AVIS PUBLIC est par le présent
’ donné, que-les- TERREs et HERITAGES

sous-mentionnés-on: été saisis, et seront vendus aux tems et
lienx. respectifs, tel qne- mentionné ci-bas. Toutes-per-
sonnes- ayant des réclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître suivant la loi ;
toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin.
de charge, excepté dans les cas de Venditiont Exponas,
dans lesquels cas la loi: ne permet pas telles-oppositions,.
sont requises d’être filées au. bureau du soussigné avant
les quinze jours qui précéderont immédiatementle-jour
de vente ; les- oppositions ufin de conserver peuvent être.
filées en aucun tems. dans. les deux jours après le-retour

 

 

 
 

;del’Ordre,Writ.

VENDITIONI EXPONAS.

Quebec,àsavoir: JOSEPH FRANCOIS
No. 1091. : PERRAULT, écuyer,

de la- cité de Québeo, et un. autre;contre EDOUARD
DESBARA'FS, du.même lieu, écuyer, avocat, en.sa qualité
de curateur nommé en due forme de loi àla succession va-
cante de François. Lehoullier,. ci-devant de la. paroisse de
Ste: Marie- Nouvelle- Beauce, écuyer, décédé, à. savoir :—
1. “Une terrede deux. arpents et deux perches environ de
frontsur quarante arpents de profondeur, sise et située en.
la paroisse Ste: Marie, en la. seigneurie Taschereau, au pre-
mierrang. du:côté-nord est.de la rivière Chaudière ; bornée
enfrontà la dite rivière Chaudière, par. derrière au. bout des
dits-quarante arpents, joignantd'un côté au: nord.ouest par-.
tie-au-terrain de Richard Achille Fortier, écuyer, partie au,
terrain ci-après désigné, et partie au. terrain de Demoiselle
‘ Luce Guay, et d'autre côté au. sud est au.terrain de Richard:
Achille Fortier, écuyer, et sur laquelle: terre se trouvent-

construites- deux Inaisons, une étable et granges. 2. Un
terrain de cinquante pieds de front sur un: arpent et une

parche de profondeur, sis et situé envla. dite paroisse Ste.

Marie, en la.seigneurie Taschereau, au.premierrangdu côté

nord estde la dite rivière Chaudière ;, borné en.front au.che=:

min du.Roi, et par derrière au terrain de. Linge Guay,joi=-

gnant d’un côté au. nord ouest au. terrain: de Richard Achille:

Fortier, écuyer, et d'autre côté au.sud est à. la terre ci de-

vant désignée, et sur lequelterrain. se tropvent construites.

une maison, étable et grange. Sujets les-dits deux lots aux

différentes. ehargesréelles et redevances mentionnées. dans.

l’opposition aûn de charge d'Olivier Perrault, écuyer, et le

jugementsur iceux, et.lot numéro deux, sujet aux différentes.

charges réelles et redevances mentionnées.dans d'oprosition

afin de charge dé DemoiselleLuce: Guiay et le jugement sur

icelui 3. Une terrede trois arpents defront sur qua-
rante- axpents: de profondeur, sise et située en la dite.
paroisse Ste. Marie, en- la seigneurie Linière, aupremiex
rang dui côté sudouest de la vividre Chaudiére 3. bornée en

front à la dite rigière Chaudière, et par derrière au bout des.
ditsquarante anpents, joignant d’un côté aunord ouest à.
Ms,Martin, et d'autre côté au sud est dla terre d'André
Arsineau, et suriaquelle terre se trouvent construites une
maison, une élable et une grange. Les dits trois lots étant
sujèts aux droits, devoirs et redevances réservés et mens.

| tiounds par et enfaveur du seignêur dans leur uctroi origie {Première publication 9e Février, 1343.3 *
nal à titre de cens. It sujet en outre le-dit lot,. en dernier

oité,aux différentes charges réelles eb redevances mention
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nées dans l'opposition Afin’ de. charge de Louis Charles
Alexandré Fleury De La Gorgendière, etdux jugements sur.
iceux. * Pour être vendus à la pôrte de l'église de la dite
paroisse da Ste. Marie, le ONZLEME jour d'AVRIL pro-
chain. à DIX heures du matin, Le ¢jt Writ retonrnable
le douzième jour d'Avril prochain. ;

: , W. S- SEWELL,Shérif,
flurean du Shérif, 17e Mars, 1843. 4
[Première publication 23e Mars,1843.] ; |

VENDITIONI EXPONAS. :
Québec, à savoir: MATTHIAS KEN-

No. 1401. NEDY, de l’en-

droit appelé St. Angustin, sur les Côtes de Labrador, com- »
merçant, tuteur dâment nommé-en justice à Ruth:Hawkins,
fille minenre issue du mariage de feu Charles Hawkins,-
avec feu Mary Monntainer, de leur vivant du. dit endroit de,
St. À vgustin, sur, les dites Côtes de Labrador ; contre VIC: -
TOR HAMEL, junior, de la cité de Québec, dans le dis-.
trict de Québec, marchand, à savoir :—‘‘ Un emplacement
situé en la haute ville de Quéhec, rue St. George, de qua-
runte quatre pieds de front plus on moins surl’alligne-
ment de la dite rne St, George, sur soixante pieds - de
profondeur, ou environ, plus ou moins, à aller aboutir à
l'allignement de la rue Laval ; borné d’un côté au nord
ouest aux représentants de Joseph Routier, et d'autre côté
a1 nord est aux représentans de Pierre Poulin—avec une
grande maison en pierre à un étage dessus construite,
bangar et autres dépendances—1. Le dit emplacement
chargé envers le domaine du fief .du. Sault-an-Matelot,
relevant du Séminaire de Québec, du paiement annuel,
an premier jour d’Octobre de chaque année, de quarante
sols, argent tournois, de l'ente foncière seigneuriale et non
rachetable, et cinq sols decéns portant profit de lods et
ventes—2. A la-charge par l’acquéreur de réparer à frais
communs avec les représentants du. dit Pierre Poulin, les
poutres qui sont appuyées sur les deux pignonsdes deux
maisons, À perpétuité, afin que la cloison de planches
qui sépare le terrain sus-désigné de celui des représen-
tans du dit Pierre Poulin, soit appuyée sur les dites
poutres ; le tout en conformité à l'accord entre feu Pierre
Emond, représenté par le défendeur, et Pierre Poulin .et
Angélique Duval, son épouse, passé devant Mtre. J. A.
Funet, notaire, en date du quatorze Novembre, mil sept
cent quatrevingt-trois—lequel accord porte de plus ce qui
suit, savoir : laquelle cloison sera prolongée en pareilles
planches tant à partir du niveau de la rue St. George,
quuique cela bouche l'entrée de l’escalier actuel du dit
Sieur Emond, représenté par le défendeur, qu’an bont
qui excède environ quatre pieds au nord du long de ia mai-
son du dit Sieur Poulin, à aller jusqu’an coin sud du hangar
dudit Sieur Emond,qui parait à peu près dans la ligne ; la
dite cloison à faire justement an milieu du terrain qui est
actuellement entre les dits deux pignons jnsqu’à aboutir an
dit hangar, lequel hangar du dit Sieur Emond, restera tant
qu'il pourra existertel qu’il est actuellement, comme s’il -
était réellement la ligne, quoiqu'il excéderait de quelques
pouces; néanmoins, lorsque le ‘dit hangar n’existera plus,

la ligne au juste milieu entre les denx pignons fera la sépa-
ration entie les partiesà perpétuité ; permis au dit Sieur
Poulin d'accoter une étable le long du dit bangar, tant qu’il
existera seulement, sans pouvoir laisser en son étable aucun
immondice en quantité qui pourrait détruire le dit hangar. *’
Pour être vendu Amon bnreau, en la cour de justice, en la
dite cité de Québec, le TROISIEME jour d’AVRIL pro-
chain, a DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le
huitième jour d’Avril prochain.
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+e + .  FIBRI FACIAS. ‘1 _
Québec, à savoir: NDRE£' SIMON;Écuyen,de la paroisse

: No.:1612. MA de 8t. Pierre, ecommunément ap-
| pelée Baie St. Paul, commerçant; contre Fsomas Cxa-
PERON, écuyer, de la dite paroisse, curateur dûment nom-
mé en loi aux biens vacants de Lonis Bélair, en son vivant
du même lien, commerçant ; et Hierre Boisseau, écuyer,
de la cité de Québec, marchand, en sa qualité de curateur
dûment nomméen Joi aux biens vacants du dit Louis Bélair
aux lieu et place du dit Thomas Chaperon, démis de la dite
caratelle, à savoir:—1. ‘“ Un demi arpent de terre de front
BUr environ cinquante deux arpents de profondeur, situé en

chemin présentement en usage, et par derrière au fronteau
dès terres de la concession de St. Ours, tenant au sud aux
représentants Louis Bélair, et au nord à Frederick Tremblay
maintenant représenté par les représentants du dit Louis
Bélair. 2.Un arpent de terre de frorit sur environ qua-
rante arpents de profondeur, sitné au dit lieu de la Baie St.
Panl, borné par devant aux représentants du dit feu Louis
Bélair, et par derrière à la dite concession St. Ours, tenant
au sud à Etienne Tremblay ou ses représentants et au nord
au demi arpent premièrementdésigné. 3. Un demi arpent de
terre de front sur la profondeur qu'il peut y avoir à pren-
dre par devant au‘chemin du roi à aller à la profondeur de

cinquante quatre arpents, partant de la rivière du Gouffre,
situé en la paroisse St. Pierre dela Baie St. Paul; tenant
au nord aux représentans Louis Bélair, et au sud à Aïmé
Tremblay ou ses représentants—avec la nuaison dessus con-
struite. Les dits immeubles seront vendus et adjugés aux
diverses charges, réserves et obligations légales ou conven-
tionnelles en faveur des seigneurs du lien, en la censive des-
quels les dits immeubles sont situés, suivant les titres de
concessions originaires des ditsimmeubles où des titres
nouveaux consentis en faveur des dits seigneurs par les
détémpteurs des dits inimeubles avant la présente saisie
réelle.”* Pour être venduüs à la porte de l’église de la dite
paroisse de St. Pierre et St. Paul dite Baie St. Paul, le Dix-
SEPTIEME jour WAVRIL prochain, A Dix heures du matin.
Le dit Writ retournable le dix-hüitièmejour d'Avril pro-
chain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 12e Décembre, 1842.
[Première publication 15e Décembre. 1842.] (ch)

ALIAS FIERI FACIAS...

Québec, à savoir : pee GUENETTE, du faubourg St
No 791. t Roch de Québec, négociant ; contre

ETIENNE Guay, ci devant de la paroissede St Joseph de la
Pointe Levy, maintenant de la paroisse de St. Roch de Qué-
bec, aubergiste ; et Marie Paquet, son épouse, à savoir:— ‘* Un
emplacementsitué au premier rang des concessions des terres
de fa paroisse de la Pointe Levy, contenant environ un demi
arpeutet trente pieds de front sur environ. un demi arpent et

vingt pieds de profondeur ; borné au sud par le chemin du Roi
du dit premier rang, par le nord, le nord est et le sud ouesi a
Michel Guay—sans garantie de mesure précise—avec une
maison dessus construite et autres bâtisses. Sujet aux droits,
devoirs et redevances réservés et mentionnés par et en faveur
du seigneur dans l’acte original d’icelui à titre de cens.” Pour
être vendu à la porte de l’église de Ja dite paroisse de St.
Joseph de la Pointe Levy, le Dix-SEPTIEME jour d’AVRIL
prochain, à Dix heures du matin. Le dit Writ retournable
le dix-huitième jour d’Avril prochain

W S. SEWELL, Shérif
Bureau-du Shérif, 12e Décembre, 1842
(Première publication 15e Décembre, 1842 ] (ch)
  ‘ W. S. SEWELL, Shérif. .

Bureau du Shérif, 1de Mars, 1843.
_[Premièrepublication 16e Mars, 1843.]

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, à savoir: A CORPORATION DU COLLEGE DE
No, 190- - STE ANNE, dans le comté de Ka-

mouraska, district de Québec ; contre THEODORE Sirois, de
la paroisse de St Louis de Kamouraska, cultivateur, en sa
qualité de curateur aux biens et succession vacants de feu Jo-
seph Roy dit Desjardins, en son vivant de la paroisse de St.
Louis de Kamouraska, pilote, maintenant décédé, à savoir :—
(* Unemplacement situé au premier rang des concessions de
Kamouraska a environ une demie lieue au nord est de l’église
de Kamouraeka, contenant cinq arpents plus ou moins de pro-
fondeur, sur dix huit perches plus ou inoins de front ; borné
par te nord à Philippe Beaulieu, écuier, par le sud à Abraham
E.spointe, par le sud ouest partie à la route connue sous le
nom de la’ Route à Beaulieu, et partie à Philippe Beaulieu,
écuier, et par le nord est à Philippe Beaulieu, écuier—avec
maison, grange, el autres bitisses sus-construites Sujet aux
droits, devoirs et redevances réservés et mentionnés par et en.
favour du seigneur dans l’octroi original d’icelui à titre de cens.””
Pour être vendu à la porte de l’église de la dite paroisse de St.
Louis de Kamouraska, le: Dix-SEPTIEME jour d’Avrir, pro-
chain, à Dix heures du’ matin. Le dit Writ retournable le
dix-huitièmejour d’Avril prochain. °°

Co W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 12e Décembre, 1842,
[Première publication ‘15e Décembre, 1842 ] oo

* PLURTES FIERI FACIAS.
Québec, à savoir } ARGARET FFRGU<ON, de la cité de

No. 1861. Québec, fille majeure; contre
InABELLA CARTER MCLEAN, de la dite cité de Québec.
véuve de feu Alexander Reid, en son vivant de lacité de
Montréal, protonotaire de la cour du banc du Roi pour le
dit district, a savoir :—** Un lot de terre et une maison des.
sus érigée, formant l’angle des rues St. Louis et Ste. Ursule
le dit lot ayant trente pieds plus ou’ moins de front sur la
rue St. Louis, sur quatrevingt dix pieds plus ou moins de
profondeur sur la rue Ste Ursule; la ligne qui divise la dite
propriété de celle d’Edcuard Desbarate, écuyer, devant être
la ligne de division (laquelle est mitoyenne) entre les deux
maisons, et la clôture telle qu’elle est-maintenant entre tes
bâtisses sur la profondeur des deux propriétés ; borné au
côté nord ‘par la rue Ste. Ursule, en devant par larue St.
Louis, au sud ouest par Edouard Desbarats,  écu€ A lyer, repré-sentant Paul Thibodeau. Sujet aux droits, devoirs et ve.devances réservés’ et mentionnés par et en faveur du
seigneur dansl'octroi original d’icelui A titre de cena,”

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : +N ARY PETRY, de la cit
No. 259, de Québec, veuve de feu Johu

Anderson, écuyer, en son vivant de la susdite cité de Québec,
tant en sod nom comme commune en biens que comme \u-
trice À ses enfuns mineurs ; contre JOSEPil ROSS, de la
dite cité de Québec, journalier, à savoir :—“* Une partie
d'emplacement situé eu la paroisse St Roch, cunsistaut en
vingt neuf pieds de front sur cinquante pieds de profondeur
boruée par devaut au nord à la rue Richardson, et par der-
rière au sud au bout de la dite profondeur, d'un cô?é au sud
ouest à François Dompierre, et d'autre côté, au nord est, à
François Gagné —avec ensemble lA maison dessus coustraite,
circonstances et dépendances, Sujette aux droits, devoirs,el
redevances mentionnés et réservés par ct en faveur du
seigneur dans l’octroi original du'dit emplacement à titre de
cens.' Pour être vendue à la porte de l’église de la dite
paroisse de St Roch de Québec, le SIXIEME jour de JUIN
prochain, à DIX beures du matin. Le dit Writ retournable
le huitième jour de Juin prochain.

: W. S, SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 31e Janvier, 8143.
[Prem ère publication 2e Février, 1€43.1

oo ALIAS FIERL FACIAS,

Québec, à savoir 3! OHN BAYLEY, de
No. 721. la cité de Québec,

commis et menuisier; contre AUGUSTUS ROBERT
 SEWHLL, de la susdite cité de Québec, marchand, à sa-
voir :—Les lots de terre suivants sis et situés à l’endroit
appelé Laval, en la seigneurie de Beaupré, en la paroisse de
L'Ange Gardien, à savoir :—1. *“ Un lot de terre, étaut lot
numéro un, dans le premier rang de Laval susdit, contenant
environ cent arpents en superficie, plus ou moins. 2. Lot
numéro deux, dans le dit premier rang de Laval susdit, con
tenant environ cent arpents en superficie, plus ou moins.
3. Lot numérotrois, dans le dit premier rang de Laval sus-
dit, contenant environ cent arpents en superficie, plus Ou
moins. 4. Lot numéro quatre, dansle dit premier rang de
Laval susdit, contenant environ cent arpents ¢n super-
ficie, plus ou moins. 5, Lot numéro cing, dans le dit
premier rang de Laval susdit, contenant environ cent
arpents en superficie, plus ou moins. 6. Lot numéro
onze, dans le dit premier rang de Laval susdit, con-
tenant environ soixante arpents en superficie, plus ou
moins. 7. Lot numéro vingt trois, dans le dit premier
rang de Laval susdit, contenant environ cent arpents
en superficie, plus ou moins. 8: Lot numéro vingt-
quatre, dans le dit premier rang de Laval susdit, contenant
environ cent arpents en superficie, plus ou moins. 9. Lot  Pour être vendu 4 mon bureau, en la cour de justi

dite cité de Québee, le Dix-SEPTIEME ‘jour dati
chain, à Dix heures du matin. Le ‘dit Writ retournable|edix-huitième jour d’ Avril prochain.‘

W. S.SEWELL, Shérif.
Bureaudu Shérif, 18e Décembre, 184%, ’ crit
{ Premidre publication 15¢ Décembre, 1842.] (ch)
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numéro vingt cinq, dans le dit premier rang de Laval sus-
dit, contenant environ cent arpen!s en superficie, plus ou
moins. 10. Lot numéro un, dans le second rang de Laval
susdit, contenant environ cent arpents en superficie, plus
ou moins. ll. Lot numéro trois, dans le ditsecond rang
de Laval susdit, contenant envirpn.cent. arpents en super-
ficie, plus ou moins, 12, Lot numéro quatre, dans le dit

laparoisse St. Pierre, Baie St. Paul ; borné par devant au|,

 

second rang de Lavalsusdit, contenantenviron cent arprns
en. snperficie, plus ou moins. 43 Lot:numéro neuf, dans
le dit second rang de Laval susdit, contenant envirop cent
arpents en supérfcie. plus ou-moins. 14. Lot’ numéro dix,
dans le dit second 1ang de Laval susdit, conténant environ
cent arpents en superficie, plus pu moins, 15. Lot numéro
onze, dans le ditsecondrang de Laval susdit, contenant en-
viron cent avpents en superficie, plus on moins. 16. Lot
numéro quinze, dans le dit second rang de Laval susdit,
contenant environ cent arpents ensuperficie, plus ou moins.
17. Lot numéro un, dansle troisième rang de Laval susdit,
contenant environ cent arpents en superficie, plus ou moîns.
18. Lot numéro quatie, dans le dit troisième rang de Laval
susdit, contenant environ cent arpents en superficie, plus ou
moins. 19. Lotnumèéro cinq, dans le dit troisième rang
de Laval susdit, con'enant environ cent arpents en ‘superfi=
cie, plus où moins. 20. Lot numéro six, dans le dit troi-
sième rang de Laval susdit. contenant environ cent arpents
en superficie, plus ou moins. 21. Lot numéro dix, dénsle
dit troisième rang de Laval susdit, contenant environ cent

onze, dansle dit troisième rang de Laval susdit, contenant
environ cent arpents en superficie, plus’ ou moins, 23. Lot
numéro douze, dans le dit troisième -rang de Laval susdit,
contenant environ cent arpents eu superficie, plus ou moins.
24. Lot numéro treize, dans -le -dit troisième rang de Laval
susdit, contenant euviron cent arpents en superficie, plus ou
moins. 25. Lot numéro dix-huit, dans le dit troisième
rany de Laval susdit, contenant environ cent arpents en su-'
perficie, plus ou moins. 26. Lot numéro vingt trois, dans
le dit troisième rang de Laval susdit, contenant environ cent
arpents en superficie, plus ou moins, 27. Lot numéro deux,
dans Je quatrième rang de Laval susdit, contenant environ
cent arpents en superficie, plus ou moins, 28 Lot-numéro
trois, dans le dit quatrième rang de Laval -susdit,.-contenant
environ cent arpents en superficie, plus ou moins. 29. Lot
numéro ciny, dans le dit quatrième rang de Laval susdity
contenant environ cent arpents en superficie. 30. Lot nu-
méro six, dans le dit quatrième rang de Laval susdit, con-
tenant environ cent arpents en superfic'e, plus -ou moins.

31. Lot numéio sept, dans le dit quatrième rang de Laval
susdit, contenant environ cent arpents en superficie, plus
ou moins. 3*. Lot numéro huit, dans-le dit quatrième rang
de Laval susdit, contenant environ «cent arpents -en super-
ficie, plus ou moins. -33. Lot numéro neuf, dans le dit
quatrième rang de Laval susdit, contenant environ cent ar-
pents en superficie, plus ou moins, 34. Lot numéro dix,
dans le dit quatrième sang de Laval susdit, contenant er
viron cent arpents en superficie, plus ou moins. 35. Lot
numéio onze, dans le dit quatrième rang de Laval susdit,
contenant environ cent arpents en superficie, plus ou moins.
36. Lot numéro vingt neuf, dans le cinquième rang de La-
val susdit, contenant environ cent arpents en superficie,
plus ou moins. 37. Lot numéro trente, dans le dit cin-
quieme rang de Laval susdit, contenant environ cent arpents
en superficie, plus ou moins, 38. Lot numéro treize, dans
le sixième rang de la dite paroisse de L’ Ange Gardien, con-
tenant environ trois arpents de frunt sur dix-huit arpents et
huit perches de profondeur, plus ou moins. 39. Une petite
pointe de terre à bois, située en la dite paroisse .de L’Ange
Gardien, dans le quatrième rang de concessions, au sud

ouest de la rivière Montmorency, comprenant tout le ter-
rain qu’il peut y avoir eutre Jacques Quiriault, au côté
nord est, et Jean Baptiste Lefebvre, au côte nord, et abou-
Lissant à la terre du dit Augustus Robert Sewell, ou ses re-
présentants, au nord, et courant vers le sud environ deux
arpents au plus jusqu’à la rivière Montmorency, ou jusqu’à.
la terre deFrançois Parent, et séparée d'icelle par la dite
rivière; avec toutes et chacune les circonstances et dépen-
dances qui peuvent dépendre en aucune manière des trente-
nenf lots de terre ci-dessus désignés. Les dits différents lots
de terre étant sujets aux droits, devoirs et redevances men-
tionnés et réserves par et en faveur des Messieurs du Sémi-
naire de Québec, le seignenr de la dite seigneurie de Beau-
pré, dans leur -octroi original À titre de cens, avec droit
de retrait, banalité et autres charges seigneuriales quel-
conques. 40. Aussi, tout ce certain lot ou compeau de
terrain coñnu comme lot numéro hsit, situé dans le
township de Stoneham, dans le premier rang du dit
township, contenant environ deux cent quarante acres
de terre, plus ou moins, au-dessus de soixante acres en
étant abattus—avec en outre une maison d'été, une grange
spacieuse, -état-les et autres dépendances, un bon moulin à
scies avec ses mouvements et autres ustensiles qui en dé-
pendent, une bâtisse pour les ouvriers, remises et autres cir-
constances et dépendances dessus érigés. Le dit lot de
terre dernièrenrent cité possédé en franc et commun soc-
cage. sujet aux réserves et conditions mentionnées et conte-
nues dans les Lettres Patentes du gouvernement de Sa Ma-
jesté octroyant originairementla dite terre.”” Pour être ven-
dus comme suit:—les trente-neuf premiers lots, àla pôrte de
l’église de la dite paroisse de L’Ange Gardien, le VINGT-
CIN QUIEME jour de JUILLETprochaiv, à DIX heures
du matin ; et lot numéro quarante, à mon burean, en la cour
de justice, en la dite cité. de Québec, le VINGT QUA-
TRIEËME jour de JUILLET prochain, à DIX heures du’
matin. Le dit Writ retournable le deuxi®me jour d’Oc=
tobre prochain. ;

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 21e Mars, 1843. '
{Première publication 23e Mars, 1843 1
 

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir :3 JPENLS TREMBLAY,
No. 1569. $ écuyer, marchand,

de la paroisse de St. Pierre et St. Paul dite Baie St Panl;

contre ALEXANDRE TREMBLAY, du mêmelieu, huis-

sier, à savoir ;—1. ¢ Un emplacement situé dans la pa-

roisse de La Baie St. Paul, seigneurie du Gouffre, de ln

contenance de sept perches de terre de front sur cinq per-

ches de profondeur, plus ou moins ; borné par devant à

l’emplacement d’un nommé Simard, et par’ derrière au

terrain d’André Simon, écuyer, tenant an sud au chemin’

du roi présentement usité, et au nord auterrain dudit

André Simon, écuyer—avec une maison et bitimens dedsik

construits, circonstances et dépendances. 2. Septperches

et demie de terre de front sur la profondeurqui peut se

trouver à prendre par devant au chemin du roi présente-

ment usité à aller à la première marrequi se rencontre

vers le nord est, tenant ausud à André Simon, écuyer, et

au nord à Jacques Filion ou ses représentans—sans bâti-

mens dessus construits, Sujets aux droits, devoirs et rede-

vances meutionnés el réservés par eten faveur du seigneur   dans leur octroi original a titre de ceus,”” Pour être vendus

arpents en superficie, plus ou moins. 22 Lot numéro ‘

 
   



 

- à la porte de:l’église de la dite paroisse de La Baie St.

 
  

QsQAZBTIR DB QUBBRU,

 

Paul, le VINGT-SIXIEMEjour de JUILLET prochain,
à DIX heures du matin. Le dit Writ retournable le
deuxième jour d'Octobre prochain. cn

W. S. SEWELL,Shérif.
Bureau du Shérif, 22e Mars, 1843.
[Première publication 23e Mars, 1848.]

++" FIER1 FACTAS: |:

Québec, A savoir 1 PAUL VOLANT DE-
No. 472. CHAMPLAIN, cul-

tivateur, de Ia paroisse de Ste. Luce; contre JEANFRE
DERICK COTE’, cultivateur. de la paroisse de Ste Flavie,
à savoir :—‘* Uneterre sise et située en-le second rang des
terres de ln paroisse de Ste: Flavie, en la seigneurie de Le-
page et Thiberge, contenant deux arpents de front
sur trente arpens plus ou moins de profondeur ; tenant par
le nord ouest aux terres du premier rang, par le sud
est au bout de la dite profondeur, d’un côte au nord
est 3 Olivier Berrianlt, et de l'autre côté au sud ouest
à Edouard Robichaud—avec une grange et une autre
petite bâtisse dessus construites, Sujette aux droits,
devoirs et redevances mentionnés et réservés par et en fa-
veur du seigneur dans l’octroi original d'icelle à titre de
eens,” Pour être vendue à la porte de l’église de la dite
paroisse de Ste. Luce, le VING'T-CINQUIEMEjour de
JUILLET prochain, à DIX heures du matin. Le dit Writ
retournable le deuxième jour d’Octobre prochain.

. W. 8. SEWELL, Shérif,
Bureay du Shérif, 20e Maïs, 1843.
[Première publication 23e Mars, 1843.]

FIERI FACIAS.

Québec, à savoir : TIENNE ROUS-
No. 1618. EAU, de la pa-

roisse de St. Pierre, Baie St. Paul, marchand ; contre
JACQUES FORTIN, fils de François, du même lieu, fer-
mier, cultivateur, à savoir :—*“ Une terre de trois arpents
de front sur quarante arpents de profondeur, située en la pa-
roisse de St, Urbain, concession de St. Jérôme ; bornée

par devant autrait-quarré de St, Urbain, et par derrière au
boutdela dite profondeur tenant au sud à François Laforge,
et au nord à Ambroise Guay—avec une maison et autres
bâtiments dessus construits, circonstances et dépendances.
Sujette aux droits, devoirs et redevances mentionnés et ré-
servés pat et en faveur du'seigneur dans l'octroi original
d’icelle à titre de cens.”” Pour être vendue à la porte de
l’église de la dite paroisse de St. Urbain, le VINGT-CIN-
QUIEME jour de JUILLETprochain, à DIX heures du
matin. Le dit W.rit retournable le deuxième jour d'Octobre
prochain. |

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 22e Mars, 1843.
{Première publication.23e Mars, 1843.]

FIERI FAGIAS.

Québec, à savoir : y \ EORGE POZER, de
No. 182. la cité de Québec,

écuyer, ci-devant marchand ;, contre JEAN BAPTISTE
LANDRY, de St. Itoch de Québec,scieur, à savoir :—
* La moitié d'un emplacement situé rue des Fossés,
fauxbourg St. Roch de Québec, contenant vingt quatre

 e————

le dit Thomas Levallée et te dit Fraugois Hamel, et passé
devant Mtre. Bélanger et sou contrére, notaires, le dix-
neuvième jour d’Üctobre, wil huit cent vingt veux—en-
semble la muison en pierre à trois-Étages dessus construite,
hangar en bois, et dépendances —le pignon ainsi'que le mur
de clôture du côté du sud ouest étant mitoyeu avec Augus-
tin Huot, en conformité à l'accord entre lui et le dit l'Ho-
mas Levaliée, du vingt quatrième Mai, mil huit cent vingt
deux ; et le pignon du sud-est étaut également mitoyen
avec Kalph Brewer—le dit terrain étant borné du côté sud -
est au dit Ralph Brewer. Sujet le dit lot à la charge envers
la communauté de l'Hôtel-Dicu de Québec, de sept livres
dix sols de rente foncière non rachetable, payable aujour
et fête de St. Michel, le vingt neuvième septembre de
chaque annéé” Pour être vendus à mon bureau, en la
cour de justice, en la dite cité de Québec, le VINGT-
QUATRIEME jour de JUILLET prochain, a D1X heures
du matin, Le dit Writ 1etournavle le deuxidme jour
d’Octobre prochain.

: W. 8. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 22e Mars, 1843.
( Premidre puolication 23e Mars, 1843.]

Ventes par le Sherif.
DISTRICT DES 3-RIVIERES.
S { .VIs PUBLIC est par le présent
AVOIR : + ’ >donné, que les TERREs et HERITAGES

sous-mentionues unit été saisis, et seront vendus aux teniset
lieux respectiis, tel que mentionné ci-bas. Toutes per.
sumnes ayant des réclamations sur iceux, sont par le
present requises de les faire connaître suivant la loi ;
toutes oppositions ufin d'annuler, ufin de distraire, ou afin
de charge, excepté dans les cus de Venditioni Exponus,
dans lesquels cas la loi ne permet pas tellesoppositions,
sont requises d'être filées au burcau du soussigne. avant
les quinze jours qui précéderont immédiatement le jour
de vente; les oppusitions afin de consercer peuvent etre
filées en aucun tems dans les deux jours après le retour
del'Ordre, Writ.

PLURIES FIERI FACIAS. ;
‘Trois-Rivières, à savoir: N/A OSEs HART, écuyer, résidant

No. 30. § M en la ville des ‘Trois-Rivieres,
dans le comté de St. Maurice, dans le district des ‘l'rois-
Rivières, seigneur de Ste. Marguerite, et autres lieux ; Contre
CATHERINE ARRELLE, veuve de feu Guillaume Smith, en son
vivant aubergiste, de la paroisse de SL Antoine de La Baie du
Febvre, dans le comté d’Yamaska, dans le district susdit ; lu
dite Catherine Arrelle residanie en la dite paroisse, tutrice due-
ment étue à ses enfants mineurs issus de son mariage avec le
dit feu Guillaume Sinith, teur père, décédé, savoir :—I . ““ Une
part de terre située en la paroisse de LaBale du Febvre, de trois
huitièmes d’arpent de front sur trente-huit arpents de proton-
‘deur, plus ou moins ; prenant par devant au chemin du Roi,
en profondeur à Louis Proulx, da côté sud ouest à Olivier Le-
febvre, et du coié nord est aux Demoiselles Lozeau. Sujètte
aux droits, charges, clauses, conditions et servitudes mentionnes
au contrat d : concession en faveur du seigneur de la seignurse
doit elle relève. 2. Une lerre située en 1a paroisse St. Zéphi-
rin, en la cote St Pierre, étant le numero huït, de trois ar-
pents de front sur vingt arpents de profondeur ; prenant son
front au chemin du Roi, en profondeur au domaine, joignant du

 

 

  
 

 pieds de front sur cinquante pieds de profondeu: ; borné
par devant au nord àla dite rue des Fossés, et par derrière

au sud au bout de la dite profondeur’ à. André Dion, d'un

côté au nord est à Louis 1soucher, et d'autre côté au sud

quest à Pierre Laurent—avec uue maison dessus construite,

circonstances et dépendances, Sujet aux droits, devoirs

et redevances mentionnés et réservés par et en faveur du

seignur dans l’ôctroi original d'icelui à titre de cens.”

Ponr être vendu à la porte de l’église de ia dite paroisse de

St. Roch de Québec, le VINGT.CINQUIEME jour de

JUILLET prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Writ retournable le déuxième jourd’Octobre prochain.

 W. S. SEWELL, shérif.
Bureau du Shérif, 21e Mars, 1843.
[Première publication 23e Mars, 1843.]

ALIAS FIERI FACIAS.-

Québec, à savoir 1 OHN WILSON, de

No. 689. la cité de Québec,
marchand épicier; contre JOHN ADAMSON,
de la susdite cité de Québec, cultivatenr, à savoir:—1,
* La moitié indivise d’un emplacement et terrain situé au
fauxbourg St. -Roeli‘de’ cette ville dejQuébec, contenant
cinquaute pieds de frontsur soixante pleds de profondeur,
mesure française ; borné enfront à la rue St. Roch, et en
profondeurpar le nominé Giroux ou ses représentans, d’un
côté au sud par la rue des Fossés, dt de l’autre côté an nord,
par-les héfitiers ‘ou les représentans de feu Mr. Antoine’
Cureux St. ‘Germain—avec une muison en pierre dessus
construite &denx étages; citconstances ‘et dépendanses,

Sujet'leditlotà la chaige: envefs Sa Majesté de cingcols
six deniers de cens, et en uñe autre sominie de cing livres
tourn«is, au capital de cent livres (la livre de vingtsols)
de rente foncière, nen'rachetable, payable auSieut’ Joseph

Koi, bourgeois, de Québec, ou ses représelitans, ‘le vingt.
nrenfde Septembre de chagie &nnée.: 2. La moitié indi--

vise dun emplacement ou terrain situé aufattourg St.

Rochde cette'ville, consistatiten vingtcingpieds de front.
sur cinquanie pivds de profondedr, plus ou moins; borné
par dévant 1d roe des Fosses,parderridre 4 Pierre Mal-Miot ou ses représentans, d'tin chié ah Bord est à LouisCärrier on sés'représentans, et datitre côtéau sudouest à
Paul Vallée où ses reprsseittns—avec vnemaison enpierre
a ‘denx éfages dessus construi:e, circonstänces ét dépen -
dahéés. Sujet ‘le ‘dit’ emplacement ala charge epvers
Dämeveuve François Baby, seigneuresse foncière «du fieu,.
de payer'la'somme de six livres de viugt solsde rente fôu-"
ciere hon'rachtable, le viugt neuf de Septembre, de cha
queantiée, et'dese conformer d toutes leschargsréelles,
chrifes et’ ‘cdnaitionsportées au contrat de concession,
enversla dite Dame veuve Baby.” ‘8. Un’‘emplaceiment
situé au fauxbourg St. Jean decette ville, rie St. George,
Ayant quérante‘pieds ‘de front ‘surlà die rüe sur cinquante
pieds dé profondeur du côté'horti ouest le léng de laligne|
de l'emplacement d’Abgustin'Huot, représentant Jean
Mathieu, aflant aboutir à l'emplacèment de la veuve, Ga.
guon, et tiente piedsdeprofondeur du'côté nord est oùce,
terrain joint l'emplacement de Francis Hamel, tel que
borné et/tixé‘par Temrar'de clôture. mitoyen ‘qui divise.les,
.cex propriétés, au moyen "dé l'uceukdet Lransactioù entre

Dis 630 Ari, Un
 

côté nord ouest à Joseph Unämpoux, et de l’autre coté à Ju-
seph Gagnon, Sujetté aux droits, charges, clauses. conditions
et servitudes, droits de retrait et tous autres droiis seigneuriaux
mentionnés au contrat de concession en faveur dù seigneur de
la seigneurie dont elle relève. 3. Une terre située en la pa-
roisse de St. Zeéphirin, en la côte Ste. Geneviève, de Lrois ar-
pents de front sur envirdn quinze arpeuts de profondeur ; pre-
nant son front sur la branche sud ouëst de-lu rivière Nicolet,
eh profondeur, añ cordon de la dite concession, joignant du
côté nord à ta petite rivière Noire, et de l’autre côré à Etienne
Alie. Sujette aux droits, charges, clauses, conditions et ser-
vitudes,droits de retrait ettous autres droits seigiieurianx men-
tionnés du contrat de concession, en favenr du seigneur de la
seigneurie dontelle relève. 4. Unetèrre située en lu paroisse
de St. Zéphirin, en la côte Sté. Geneviève,de trois arpents de
front snr environ quinze arpents de profondeur ; prenant par
devant à la branche sud ouest de la rivière Nicolet, en proton-
deur au cordon dela concession de Ste. Geneviéve, joiznant du
côté nord ouest à Étienne Alie, ‘et du côté sud quest à un nom-
mé Courchaine Suzetteaux droits, clauses, conditions et servi-
iudes, droits de retrait,et à Lous autres droits seigneuriaux men-
tionnes au conirat de concession d’icelle, en faveur du seigneur
-de la seigneurie dont elle relève.” Pour être vendues à la
porte de l’église de la paroisse de LaBaie du Febvre, le Dix-
HUITIEME jour d’AVRILprochain, à DIX heures du matin
Le dit Bréf retodrnable le’ tréizietie jour de Septembre pro-

"A og Fie a de : RINchain. Le CU 120%
BE ©". 1GOGDEN, Shérif,
Trois-Riviérés, 10s Décembre, 1842,~~
[Preniièrepublication 16e Décerabre, 1842.j '

 re

DISTRICT DEQUEBEC.*
District de Québec. .

RE Coo. 1843. «
‘No. 565. : Lo 114 6 ne di ue

. Ex parte—GEDEON AUDETDIT EAPOINTE,
REQUERANT. coer na]

VIS PUBLICestparlepréstntdon,
- qu’ila été déjosédans le burean, du pro-,

topotairede la Cour dur Bauc du Roi de et pourledistrict
de Québec, uy acte faite exécuté pardevant Mire,Josiah -
Huutet sonconfi &re, notajreg; a Quévec, le sixième jour de
Mars, mil huit cent quarnate trois, entre, Mr. THOMAS
MASON, de la.cité de Québec, teneur :de-livres, et Eliza
Grant Eastaff, s0n épouse, d’uve part ; et:GED:KON AU:
DET DIT. LAPOINTE, de Québec, pilute, de laure
part ; —étantuug ventopat les dits Tuomas. Mason et Eliza’:

Graut Eastaf, au. dit ,Gédéon Audec dit Lapuinte,-* d'un:
lot. deterre situé sun la.rue du marchéSt: Paul, -en’la: basse
villede la cité de. Québec ; borné, en devant par.ladite rue
du marché.St., Paul, en arrière par la rue Ramsay; au côé'
noyd,par Barthelemy Pepin dit Lachance, .et aucôté sud paf.
la:propriéé de Joha:Muon, écuyer, coûtenant vingtquatre
pieds de frout.sut-.cemi.vings huit pieds de.profondevutr;‘lu

tout mesure aoglaise—avec en outrenog maison eo pierre et
Wu res sirconstances et dépendances’;'! et possédé parles dits
Thouiis Mason et Elida Grant Enstaff, comic propriétaires,
pendant les trois dernières 'anuées. Fe

Et toutes les personues qui peuvent avoir ou prétendent
avoir aucuns priviléges ou hypothèques, en vertu d’aucun
‘titre ou par tout autre moyen quelconque, dans ou eur le
dit lot de terre, immédiatement avanter autems Je l’ac-
quisition ‘d’icelni par le dit Gélésu Audet dit Lapointe,
sont par le présent averties, qu’il sera fait une demande à
la dite cour, LUNDI,le DEUXIEME jour d’OCTOBRE
prochain, ‘pour uhe sentence vu jugement de ratifica-
tion, et elles sont par le présent réquises de signifier
par écrit leurs-oppositions et de les filer au bureau du
dit ‘protonotätre, huit jours au moins avant ce jour là, à
défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit de le faire. : - ;

PERRAULT & BURROUGHS, P, B. R.
[Première publication 28e Mars, 1844.) 20° .

Prüvince du Canada, Bureau du PROTONUTAIRE sD &
District de Québec, Ï LA CouR DU BANC vu Rof pe
EE Sa MAJESTE’, POUR L& Dis-

(UT TRIÈT DE Quesrc;ce Î2e jutr
at + - de Décembre, is4g, =-

No. 43. fo oo Te
4 Expart&-JOHN RACEY,le Jeune, - + 1.

V1S PUBLIC estparle présent donné, quila été
déposéduns le bureau du protonotuaire’ de la cour

du banc’ du roi de et pour le district de Québec, -un’acte
fuit'et exécuté pardevant Mire, Joho Greavéy- ClajiWain
et son conirére, notaires publics, à Québec, le neuvièiné
jour de Décembre, en Pannée de notre seigneur, ml
huit cent quarahite deux, entre CHARLES GRAF STEWART,
de la cité de Québec, écuyer, un des utfficiers des dutisnes
de Sa Majeste, d’une part ; et Jous RACEY; le'jeüne,
de la dite cité de Québec, écuyer, chirurgien,- d'autre
part ;--étant une vente par le dit Charles Gray Sia wert,
au dit John'Racey, ** de tout ce lot de terre oueanplace-
meiit et prémisses situés sur la rue Ste. Anne, en In
Haute ville de Québec, contenant cinquante truis pieds
ou envirun de front sur quatrevingt quatre pieds ou -en-
Viron de profondeur ; burnués en devant. par la susthite
rue Ste. Anne, eten arrière par l'extrémité de la dite
profondeur, juignant d'un côté vers le nurd es à une
maison appartenant aux représentants d'nue nummée
Jeannet Brydon, et de l’autre côté vers le sud ouest à-in
maison de Joseph Fortier, ou ses représentants—avee
une maison dessus érigée, ainsi qu’une adtre maîson
bâtie derrière, et joignant la dite ‘maison, aveé ensemble
les autres bâtisses érigées sur le dit lot; et en outre un
certain autre droit de passage, c’est à savoir : le droit
depasser en tous tems par le porche soit envoiture ou
à pied, eten dehors du wur du ditpignon nérd-est de la
dite maisun, lequel est .mitoyen avec la maison Voisine,
le dit droit étant attaché aux préimisses et lot’ voisins
qui appartiennent aux hériliers de leu John Anderson,
en soi vivant de la dite cité de Québec, maintenantdé-
cédé 3’ les dits lot de terre, emplacement, droit de pus-

sage et préimisses ayant é é pus-éJés par le. dit “Gharles-
Gray Stewart, comme profiriélaire, durant les trois der-
nières années, Lo Ce :

Et toutes les personnes qui,peuvent avoir ou prétendent 
RATIFICATIONS.

| vingtpiëdsou eñviron‘de profondeur, le tout’

| Buteau, et le dit Sjeur
joigadat d'au tôté‘vers l’ouestà la’ rue

 

avoir aucuns priviléges eu byputhêques en vertu d?;acun
titre ou par tout autre moyen quelconque, dans vu suc

tes dits lut de terre, emplacement et prémisses, imme-
diatemeunt uvant et au te:nps de l’acquisition d'iceux par
le dit Jubn Racey, sunt par le présent averties, qu ilserg
l'ait une demande à la dite cour, le Dix-Sepriesté jurr.
AVRIL prochuin, pour une sentence ou jugement de
ratification, et elies sout par le présent requises‘ de
sigmiier par écrit leurs oppusitions et de les filer au. bu-
reau du dit protondtaire but jôurs au moins avait ce
jour là, à détaut de qnoi elles serout pour toùjours ffr-
closes du droit de le faire. Lh tag

PERRAULT & BURROUGHS,PB.BR.
(Première publication 15e Décembre, 1842,] » ; (ch)

Province du onda à BUREAU DU PROTONOTAIRE]BBLA:
District de Québec. GOUR DU. Banc bu “Roi,

2 Quévec,24e Janvier, P4a3,
EE Sor Rg €

 

No. 254. Cohn 2e
“Ex parte—JOHN WILLIAM WOOLSEY, Eecuyer,

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
‘à été déposédähsle burèaü daprotouotaire de là Cour

du tGanc 'duKoide et'pour le district de Québec, dn'actefais
et exécuté pardevant Mtre. Ettouäfd' Ginckemeyer,"gt Soh.

confrère, notaires publics, lé dix-seprième jour du mois de
Novembre, de l’atéemil huit’ cébt quarante-dgux, entre. le
dit JOHN WILLIAM WOOLSEY,‘ééiyer, maréhand. de
meurant dans la ville de Québec, d'unepäkt; et FRANCOIS
BUTEAU, écuyer, quai marchand, demeurant en iadite
ville de Québec,d’ititre part;—étaût unedatratd’écinde
entre le dit JoliWilliam Woolsey et François. Butean, an,
:moyëd dëquoi le dit Fränçois Buteau déune en éch ngé au.
dit Jobh William Woolsey, “* nn lopiv de“tèrre ouemplaçe-.
mentsis et situé en la'baste ville dé Québec; dé qyigrante.
cidg ‘pieds. où'environ de large sur la rue St. Pierre; ettronge
septpieds ouéuviton de large À sA profondeur, surquatre

hesure, an-,.gldise—avéc uv hangaren, lerres, A quatig “tages, aygnt

Province du Canada, :{ BUREAU nu PROTONGPAIREDELa-| QUafante cing pteds de large À son front, suf la dite ‘rpg Sp.
: Cour po Basc "pu Ror, a”

+» Quente, ce l7e jour de ‘Mars; ys,Jb i :
Sel 1 Sin] tout borné en frottvers lenord parja dite rye St. Pierre, en

i : , . à
lietre, mais squlement, vlagcueuf pieds de largeÀ an pro-
foûdeur, -sur toute la ‘profbideur du dit emplacement ;,le

; 3 \ Ti -

profoideurvers le sud 3 url passage communénfre le dit Sier
oolsey et lès représentauts N neue, i

a co 2 Sbûsle-Fort,, etde
l’huère côté ‘vers l'est aux héritiers Marie et an. dheSieur,
Woplseÿ, avec'aussi le droit ‘de vue, ef, Tumidrgdy: toutes
lesparties desbAtisses' dui’ existEdiou, dui pousrajentdicepoe i,t ? . : D ; pe Sgr d vo ET TE ge Pa .
érigées sur le dit terrdin,.etd’ met e'des portes.el fenêtres,
quand mêmeces portes et fepêzres jojudrajent, fans .mdÿeu
la propriété dis iv Siedr Wooïsey;elaussisledroit de passer,:
soit en Voiture ou autredefit,aû‘bouc sud di dip hangar,
pour communiquerde la rug Sousle-Fori an passage qui est
entrele'cdré est da dit harigaf ët la propriéié des- héritiers
Marette et du dit Sienr Woolsey.” yet ea- possession,dpcdit
François Buteau, Comme, propriétaire, pendaut les, trois,der-
nières anuées. …… . ES Ce
Et toutes les personnes qi _peureat- avoir ow qniiprdal

tendéht: avoir Adcodb privileges dul hypothdqies én ‘verelits
d’aucun titre où par tout autre moyen quelcouque datot.”
sur le dit lopin dé: tetre/ou emplacetent, iifmédintement
avant et Ati temps-de- l'aégdisition d'itélui gr He“dit” Job.
Williagy: Woolsey dudiy@ékngoisButkau;’s

/

dass - -

ne … par‘qe pit



214 THE QUEBEC GAZBRTIR,
sont averties qu'il sera fait ave demande à la dite Cour du

Banc du Roi,pour le district de Québec, LUNDI, le CINQ

JUIN prochain, pour une sentence ou jugement de ratifica-
tion, et elles sont par le présent requises de signifier par

écrit leurs oppositions, et de les filer au bureau du dit pro-

togntaire, buit jours au moins avant ce jour là, à défaut de

quoi elles seront pour toujours forcloses du droit do le

faire, PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

[Première publication 2e Février, 1843.)
 

Province du Canada, ro DU PROTONOTAIRE DE LA

District de Québec, Cour DU BANC pu Roi POUR LE
DISTRICT DE QUEBEC, ce tren-
tième jour de Janvier, en l’année
de notre Seigueur, mil ‘huit cent
fuaraute trois.

No. 377.
Ex parte—Tuomas BoTHERELL, Requérant. 1

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il
A a été déposé dans Je bureau du protonotaire de la Cour

du Banc du Roi, de ct pour le district de Québec, un acte fait

et exécuté pardevant Mtre. Bellgau, et son cenfrère, notaires ;
publics, en la cité de Québec, le, douzième jour de Janvier,

en l’anné- de notre Seigneur, mil huit cent quarante trois,

entre RoBERT JACKsoN, de Québec, maître menuisier, et

AGATHE GOBERT, son épouse, dûment autorisée à l’effet du

dit acte, et Dile. MARIE GOBERT, fille majeure, aussi de
Québec, d'une part; et THomas BOTHERELL, de Québec,
uiaitre menuisier et charpentier, d’autre .part ;—érant une
vente par les dits Robert Jackson, Agathe Gobert et Marie
Gobert, au dit Thomas Botherelt, ‘“ d’un emplacement sis
et situé en la haute ville de Québec, rue St. Louis, contenant|
six-veuf pieds plus ou moins de front, mesure française, sur |
septperches ou environ de profondeur; borné d’un cô'é au:
nord est, par les représentants de Simon Barbeau, et de
d'autre côté au sud ouest, par les représentants de Mr.
Loubin ; en devant par la dite rue St. Louis, et en arrière
par une ruelle—avec une maison et autres bâtisses dessus
Érigées, circonstances et dépendancess et aussi tous leurs.
droits, réclamations, titres et intérêts qu’ils pouvaient avoir
et prétendre sur l'usage et jouissance de la ruelle ci-dessus
mentionnée, et tel que je tout était alors, sans aucune réserve
ou exception ; °° les dits-lot de. terre, emplacement et pré-
misses ayant été en la possession des dits Robert Jackson,
Agathe Gobert et Marie Gobert, comme propriétaires, peu-
dantles trois dernières années. ‘(1 :

Et toutes les personnes qui ont ou qui prétendent avoir
nucun privilége ou hypothèque sous aucun titre où parancun
moyen quelconque dans ou sur le dit lot de terre et pré-
misses, immédiatement avant et au tems de l’acquisition
d'iceux par le dit Thomas Botherell, sont par le présent -
averties qu’il sera fait une demandeà la dite Cour, Lunot,le
CINQUIEME jour de JUIN prochain, pour une sentence ou
jngement de confirmation, et elles sont par le présent re-
quises de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer

ee _
Banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un acte

| emplacement sulot de terre par Godlope Idler, Alpheus

| pendant les trois dernières années qui ent précédé la date

| quarante deux, entre JEAN LECLAIR, cultivateur, de la

exécuté pardevunt Mtre. J. Belle et son confrère, no-
taires pnblics, le vingt.cingniéme jour d’Octobre, mil huit
cent quarante deux, entre THomas Dav, boucher, rési-
dant en la cité de Montréal, d’une part; et GorTLIEB
R€INBAanT, aussi boucher, du mêtre lien, d'autre
part;—étant une vente par fe dit Thomas Day audit
Gottlieb Reinhardt, * d'un emplacement on lot de terre
sis, situé et étant dune le fatbeurg Québec de la dite cité,
de la contenance d'environ quarante cing pieds de front
sur quatrevingt pieds de profondeur 3 borné en front par
la rue La Gauchetière, er arrière par Mr. Henry Jacke
son, représentant la succession de Wiliam Galt, d'un
côté par Mr. James Galt, et de l’autre côté par ls nom-
me Lacombe—avec une maison en bois d'un étage el
autres bâtiments dessus construity 3” et possédé le dit

Kimpton et le dit Thomas Day, comme propriétaires,

du dit acte de vente, et depuis par le dit Guitlieb Rein-
hardt, aussi comme propriétaire. .

Et teutes les personnes qui peuvent avoir où prétendent
avoir aveuns privilèges ou hypothêques en vertu d'aucun
titre ou par tout autre moyen quelconque dans ou sur le
dit emplacement ou lot de terre, immediatement avant et
au tems de l’acquisition d'icebui par le dit Gottlieb Rein.
hardt, sont par le présent averties qu’il sera fait une
demande à lu dite cour, le CinqUiEME jour d’Avriz pro-
chain. pour une sentence ou jugementde ratification, et
elles sont par le présent requises de signifier par ‘écrit
leurs oppositions e:1 de les filer au bureau -dudit proto-
notaire, huit jours au moins avant ce jeur là, a défaut de
quoi elies seront pour toujuurs fercloses du druit de le
faire. .

MONK & MORROGH, P. B. R.
Burean du Pretonotaire, ‘
Montréal, 24e Novembre. 1842.
 

Province du Canada, ‘
District de Monti€al.§ COUR DU BANC DU ROI.
No, 444. Ce

~~ Ex parte—~JAMES HALDANE,
A"! PUBLIC est par le present donné, qu’il a été

déposé dansde bureau du pretonotaire de lu cour du
banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un acte
exécutepardevant Mtre. F. X. Lefuivre, et sun confrère,
notaire- publics, le septième jour d’Avrit, mil huit cent

paroisse de Ste. Martine, seigneurie de Beauharnois, et

Dame Marie Louise Bennregard, son épouse, de lui dis
ment autorisée à l'effet du dit acte, d'une part; et Mr.
JAMES HALDANE, marchand cordonnier, de Montréal,

d'autre part ;—étant unevente par le dit Jean Leclair
et la dite Dame Marie Louise Beauregard, son épouse,
audit James Haldane, *'de la moitié sud ouest du lot nu-
wero cing, en la concession de la riviére Chateauguay,
dans North George Town, daus la dite seigneurie, de la au bureau du dit protonotaire huit jours an moins avant ce

jourlà, à défaut de quoielles serout pour toujours forcloses
da droit de le faire, :

- PERRAULT & BURROUGHS, P. B.R.
(Première publication 2e Février, 1843.]
 

an 

DISTRICT DE MONTREAL.
 

 

rovince du Canada :

District de Mania + COUR DU BANC DU ROL.
No. 469.

" Ex parle—OLIVIERTHEOPHILE BRUNEAU,
cuyer.

A VIS PUBLIC est par le présent clonné,
LR qu’il a été déposé dans le Bureau du Pro-
tonotaire de la Cour du Banc du Roi, de et pourle district
de Montréal, un acte exécuté pardevant Mtre. J. Belle, et |
son confrère, notaires publics, le premier jour de Mars,|
mil huit cent quarante trois, entre ALFRED LAMON-
TAGNE, commis, amarchand, domicilié en la cité de
Montréal, d’une part; et OLIVIER THEOPHILE BRU-
NÉAU, écuyer, médecin, du même lien, d’antre part ;—
étant, une vente par le dit ‘Alfred Lamontagne, au dit Oli-
vier Théophile Bruneau, ‘“d’un emplacement situé en laville
de Montréal, faisant l’encoignure des ruesSte. Hélène et des
Nécollets, de la contenance de quarante trois pieds et six
pouces de largeur, sur quatrevingt quinze pieds de profon-
deur, dans la ligne sud est, et quatrevingt quatorze pieds
dans la ligne nord ouest ; borné en frontpar la dite rue Ste.
Hélène, en profondeur partie par Jacques Desantel. repré-
séntant Joseph Edouard ‘Castopguay, et partie par Roswell
et Henry Corse, représentant ja sticcession Foretier, d’un
côté par le terrain de la Chapelle des Bapéists et de l'autre
côté par la rùe des Récollets—avec une maison en pierrede
taille, à trois étages, écurie, remise et autres bâtiments
dessus construits, et avec tout droit de mitoyenneté dans les
murs qui divisent le dit emplacementd’avec les terrains voi-
sins et tel qu’il appartient au dit vendeur 3” et possédéle dit
efiplacement par Mr. Lamontagne, père,et parle dit Al-
fred Lamontagne, fils, comme propriétaires, pendant les
trois dernières années, qui ont précédé la date du dit acte
de ‘vente, et depuis par ledit Olivier Théophile Bruneau,
unssi commé propriétaire. CL /
Et ‘toutes les ‘personnes Qi petivent avoir ou qui pré-

vi
{
ges ou hypothègues en vertu

d'abcun titre ou par tout aufré moyén. quelconque dans ou
sur le dit emplacèment, immédiatement avant et au.
tems de Vacquisition d'icelui par Je dit Olivier Théo-
pHile Bruneau, écuyer, sont par le présent averties
qu’il sera fait une demande à la dite cour, le DEUXIEME
Jour d'OCTOBRE prochain,pour une sentence ou juge-
mentde ratification, et elles sont par le présent requises
de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer
au bureau du dit protonotaire, huit jours au moins avant ce
jour là, à défaut de quoi elles seront pour toujours for-
closes du droit ‘de le faire. ‘

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,
‘Montréal, 10e Mars, 1843,

{Première publication 23e Mars, 1843.]

Province du Canada, ( AS
Distriet de Montréal J COUR DU BANC DU ROI.
No. .

Ex parte—~GOTTLIEB REINHARDT.

tendent avoir aucüts ‘pti ;

| Ua), en arrière parla première concession de North

| côte sud ouest au numéro six à Charles Laberge—avec

| ét autres bâtisses dessits corfstruites 5** et possédée la dite
| moitié dn let de terre, par les dits vendeurs, comime pro-

| James H sldane, aussi comme propriétaire.

| des dits vendeurs,et par les dits vendeurs, comme pros

contenance de deux arpens et cinq perches de large sur
vingt arpens de profondeur, formant cinquante arpens
en superficie ; borne en front par la dite rivière Chateau-

George Town, du côtédu nord est par la moitié nord
est du dit lot numéro cinq, à Charles Archambault, et du

une maison en pierre à un élage, une grange, une étable

priétaires, peudunt les trois dernières années qui ont
precédé lu dute dudit acte de vente, et depuis par le dit

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou pré-
tendent avoir aucuus priviléges ou hypothêques en vertu
d'aucuntitre ou par tout autre moyen quelconque dans
ou sur la dite moitié du lot de terre, immediatement avant
et au tems de l'acquisition d’icelle par le dit James Hal-
dane, sont par le présent averties, qu'il sera fait une
demunde À la dite cour, le Dovziime jour d’AvVRIL pro-
chain, pour une sentence ou jugement de ratification, et
elles sont par le présent requises de signifier pur écrit
leurs oppositions et delesfiler au bureau du dit protono-
taire, buit jours au moins avunt ce jour là, à défaut de
quoi elles serent pour toujours forcloses du droit de le
taire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau dn Protonotaire,

Montréal, 28e Novembre, 1842,
[Premiére publication 8e Décembre, 1842 } (ch)

Province du cuanaua,

District de Montréal§ COUR DU BANC DU ROI.
No. 446,

Ex parte—MUNGO RAMSAY.
AVS BUBLIC estpar le présent donné, qu’il a été

déposé dans le bureau du protonotaire de lu cour du
‘bane du Roi, da et pour le district de Montréal, un acte|
exécuté pardevant Mtre. F. X. ‘Lefaivre et son con-
frère, notaires publics, le vingt deuxième jour de Juin
mil huit cent quarante deux, entre MEDARD BARITEAU
bIT LAMARCRE, fermier, de la paroisse de Ste. Martine,
dans la seigneurie de Beauharnois, et Isabélle Minier,
son épouse, de lui dûment autorisée ; Moyse Bariteau dit
Lamarche, aussi fermier, et Emilie Leclére, son épouse,
de lui:dàment antorisée, d’une part ; et Mungo Ram-
say, boulanger, de Montréal, d'autre part ;—étant
une ventepar le dit Medard Bariteau dit Lamarche et
Ksabelle Minier, son épouse, autorisée comme susdit, et
par le dit Moyse Bariteau dit Lamarche et Emilie’ Le.  
clère, son épouse, autorisée comme susdit, ou dit Mungo
Ramsay, “ d'une certaine pièce ou morceau de terre,
étant partie du lot désigné sous le numér6 quatre, de la
concession de la rivière Chateauguay, dans North George
Town, seigneurie d’Annfield ou Beauharnois—la dite
pièce ou morceau de terre à prendre, du côté sud est du
dit lot, et contenant trois arpens en largeur, sur quarante
arpensen longueur ; borné en front par la dite rivière
Chateauguay, en arrière par la côte St. Laurent, au côté
nord est par la partie sud ouest du lot numéro trois, dans
la susdite concession, par George Washington Baker, ou
ses représentans, et au côté end ouest par l’autre partie
du dit lot numéro quatre, par Pierre Bariteau dit La-
marche—sans aucun bâtiment dessus construite 3”” et pos-
sédé, la dite pièce ou morceau de terre par Pierre Bati-
teau dit Lamarche et Dame Louise Deneau, père etmère |

priétaires, pendant les trois dernières années qui orit |  V1S PUBLIC est parle présent donné, qu’il a été
A déposé dansle bureau dit profonotaire de la cour du  précédé la date du dit acte de vente, et depuis parle dit

Mungo Ramsay, aussi comme propriétaive, ~~ ©.

Marc. 93,

Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou prè-
tendent avoir aucuns privilèges ou h;pothèques en vertu
d'aucun tître ou par tout autre moyen quelconque, dans
ou suriladite pièce ot morceau de terre, immédiatement
avant-et an tems de l'acquisitiond’icelni par le dit Mungo
Ramsay, sont par le présent averties. qu'ilsera (ait une
demande à la dite cour, le Dix-HurTiEmE jour d'Avrit
prochain, pour nne sentence ou jugement de ratification
et elles sont parle présent regnises de signifier par écrit
leurs oppositions et deles filer au bureau du dit profong-
taire, huit jours au moins avant ce jour lh. à défaut de
que! -eHesseront pour toujours forcloses du droit de le
faire.

MONK & MORROGH, P. B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, ler Décembre. 1842,
{Première publication 15e Décembre, 1842.7 (eh)

Province du Canada,
District,de Montréal| COUR DU BANC DU ROL
No. 447.

Ex parte—LHonorable GEORGE MOFFATT.
A VIS FUBLIC est par le présent donné, qu’il a été

déposé dans le bureau du protonotaire de la cour du
banc du roi, de et pour le district de Montréal, deux actes :
Pun, exécuté pardevant Mire J J. Gibb et son cenfrére, no-
taires publics, le douziéme jour de Novembre, mil huit cent
quarante et un, entre Dame RoSE Roy PORTELANCE, épouse
de Mr. Peter Arnoldi, de la paroisse de St. Antoine de Lon-
gueuil. danse district de Montréal, tanneur, et de lui dûment
et spécialement autoriséé à effet du dit acte, d’une part 5 et
GEORGE MoFFATT, de la cité de Montréal, écuier, mar-
chand, d’autre part;—étant une vente par la dite Dame Rose
Roy Portelance, autorisée comme susdit, au dit George Moffatt,
‘< d’une certaine pièce ou morceau de terre situé dans la pa-
roisse de St. Antoine de Longueuil, dans le dit district, sur lè
chemin du roi qui conduit du village de Longueuil au village
de Laprairie, dela contenance d’un arpent et demi de front sur
un arpentet demi de profondeur ; borné en front par le chemin
de roi, en profondeur et du côté.nord est parla propriété du
dit acquéreur, du côté sud ouest par François Patenaude ou
ses représentans, sans aucune garantie de mesure précise— avec
toutes et chacune les circonstances et dépendances y appar-
tenants :’” et possédée ia dite pièce eu morceau de terre, par
Dame Catherine McManual, veuve de feu Levie Solomon, et
par la dite Dame Rose Roy Portelance, comme propriétaires,
pendant les trois dernières années qui ont précédé la date
du dit acte de vente, et depuis cette époque parle hit hono rable
George Moffatt, aussi comme propriéfaire. L'autre acte,exé-
cuté pardevant Mure J. J. Gibb et son confrère, notaires, le
sixième jour de Septembre, mil huit cent quarante deux, entre
les parties sus-mentionnées ;—Étaat unevente par la dite, Dame
Rose Roy Portelance, autorisée commesusdit, au dit George
Moffatt, ‘‘ de ce certain lot de terre situé sur le chemin qui con-
duit de Longueuil à Laprairie, dans le district de Montréal, et
immédiatement vis-à-vis de la cité de Montréal—avec ensemble
une grandeet forte bâtisse en bois à trois étages, et de soixante

 

. quatre pieds mesure anglaise sur quarante pieds, (ci-devant une
facture à tabac,) et une maison en bois, étables et autres
bâtiments dessus construits ; le dit lot de l’étendue de quatre
cent vingt huit pieds de front sur toute la profondeur du
chemin à la rivière — le tout actuellement occupé parle dit Peter
Arnoldi, comme une tanaerie 3” et possédé le dit {ot de terre
par Dame Catherine McManual, veuve de feu Levie Solomon,
et par la dite Dame Rose Roy Portelance, comme propriétaires,
pendant les trois dernières années qui ont précédé la date du
dit acte de vente du dit sixième jour de Septembre, mil huit
cent. quarante deux, et depuis cette époque par le dit honorable
George Moffatt, aussi comme propriétaire. '
Et toutes les personnes qui peuvent avoir ou. prétendent avoir

aucuns priviléges ou hypothêques en vertu d’aucun titre ou
par tout autre moyen qnelconques dans ou sur les dits morceaux
de terre et lot de terre, immédiatement avant et au tems de
Pacquisition d’iceux par le dit honorable George Moffatt, sont
par le présent averties, qu’il sera fait une demande a la dite
cour, le DIX-HUITIEMEjour d’AVRIL prochain, pour une
sentence ou jugement deratification, et elles sont par le présent
requises de signifier par écrit leurs oppositions et de les filer au
bureau du dit protonotaire, huit jours ait moins avarit"ce jour
là, à défaut de quoi elles seront pour toujours forcloses du
droit de le faire. ;

MONK & MORROGH, P B. R.
Bureau du Protonotaire,

Montréal, 25e Nuvembre, 1842.
[Première publication 15e Décembre, 1842 ] (ch)
 

Province du Canada, |
District de Montréal{ COUR DU BANC DU ROL.
No. 449. :

Ex parte—JOHN TULLY. .
VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a été
déposé dans le Bureau du protonotairede la Cour du

Banc du Roi, de et pour le district de Montréal, un acte exé-
cuté par devant Mtre. E. Guy et son confrère, notaires pu-
blics,le cinquiéme jour de Novembre, mil huit cent. quarante
deux, entre WILLIAM STAFFORD, marchandtailleur,
de la cité de Montréal, d’une part 5; et JOHN TULLY,
manufacturier de briques, de la dite cité de Montréal,
d'autre part ;—étant une vente par le dit William Stafford
audit John Tully, “ d’un lot de terre situé, sis et étant
dans le fief Nazareth, en la dite cité de Montréal, connu
comme lot numéro cent soixante trois, sur un plandu dit
fief, de la contenance de quarante-cing pieds de front sur
quâtrevingt-dix pieds de profondeur; borné en front par la.
rue Wellington,en arrière par lot numéro deux cent quatre-
vingt-sept, appartenant à Dame Carlisle, d’un côté par la
rue Dalhousie, et de l’autre côté par le dit vendeur—avec
les bâtiments dessus. érigés et avec toutes et chacunes les
circonstances et dépendances y appartenantes ;°’ et possédé le
dit lot de terre par ledit William Stafford, comme proprié-
taire, pendantles trois dernières années qui ont précédé la
date du dit acte de vente, et depuis par le dit John Tully,
aussi commepropriétaire. La dite vente faite sujette au
païement par le dit acquéreur d’une rente foncière annuelle
de trois livres courant, à laquelle le dit lot est affecté envers
John S. McCord, de la dite cité de Montréal, écuier, avocat,
ses hoirs et ayant cause, pour et jusqu’à l'expiration de son
bail emphitéotique du dit fief, et après aux Dames de
l’Hôtel-Dieu de Montréal, comme administratrices des
biens des pauvres, pour toujoursà perpétuité. Le dit lot,
aifisi vendu est aussi sujet au droit de retenue ou retrait en -
faveur des dites Dames Religieuses de l'Hôtel.Dieu de.
Montréal, en préférence à tous autres même les parents
lignagers eh cas de vente du dit-lot, et à tous les autres droits
en faveur des dites Religieuses, Jesquels sont mentionnés
dans ‘le contrat de cohcession du dit tot.


